




On décrit l'approche conventionnelle du PS E de la façon suivante (Rosa et a l. , 2002 : 2): 

~ Il se concentre sur le recours aux instlUments économiques, recherchant les coûts les 

plus bas pour atteindre les objectifs environnementaux. 

~ Il désigne nommément les services environnementaux (séquestration du carbone, 

régu lation ou filtration de l 'eau, espèces particulières de biodiversité). 

y Il privilégie les écosystèmes simplifiés et à grande échelle, apparten ant idéalement à 

un petit nombre de personnes, afin de réduire les coûts de transaction et de 

surve illance. 

> Il s 'emploie à garantir des droits de propriété privés et à récompenser leS propriétaires 

fonciers . 

Le concept de PS E séduit par sa simpli cité et sa fl exibilité dans diverses cond itions 

socioéconomiques et env ironnementales. Cependant sa mise en pratique se heulte à plus ieurs 

obstacles qui ont été mis en lumière par une étude approfondie des systèmes de PS E existants 

(Mayrand et Paquin, 2004). Le premier défi dans l' é laborati on d'un système de PSE cons iste à 

définir, mesurer et quantifier les servi ces environnementaux recherchés (séquestration de 

carbone, bass in hydrographique, conservation de la biodivers ité ou de la beauté des paysages ). 

Ce la exige des connaissances sc ientifiques approfondies et une consultation des parties 

intéressées, afin de détemlÎner quels serv ices attireront la paltic ipation des bénéficiaires. Le plus 

impoltant est d ' identifier les serv ices exigés et les bénéfic iaires intéressés, puis de déterminer \es 

niveaux de service recherchés . Les bénéfic ia ires peuvent être loca ux (usagers de l'eau dans le 

bassin hydrographique en ava l), nationaux (pouvoirs publics, ONG oU ass ociat ions 

commerciales) ou intemationaux (organisations intem at iona les, multinational es ou ONG 

intemationales). Ils peuvent également regrouper des bénéfic ia ires locaux, nationaux et 
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internationaux. La nature, le nombre et l ' origine des bénéfici a ires so nt directement liés à la nature 

des services environnem entaux générés dans le cadre du système de PS E. Si les bénéficia ires sont 

peu nombreux et bien organisés, les coüts de transaction seront réduits. 

La mise en place d 'un système de PSE eXige également la création d ' un mécanisme de 

financement qui pennettra de recue illir et de gérer l'argent versé par les bénéfic iaires. En théorie, 

le prix payé par les bénéficiaires ne devrait pas dépasser la valeur des services fo umis. Donc, 

l'estimati on de la valeur des services envi ronnementaux constitue un des plus gros défis de la 

mise en place des systèmes de PS E. Ce processus d 'évaluation nécess ite une ana lyse économique 

et de vastes consultations auprès des bénéficiaires afin de déterminer des contributi ons qui so nt, 

d ' une part, acceptables à leurs yeux et, d 'autre pmt, suffi samment élevées pour fin ancer le 

système de PS E et la prestation des serv iCès etwironnementaux recherchés. Un des gTands 

objectif" des systèmes de PS E est de générer un appott stabl e et co ntinu de revenus qui assureront 

la pérennité du système. Outre les paiements directs, les systèmes de PSE peuvent éga lement 

offrir des avantages non financ iers au x utilisateurs des tetTes : acccès à la fo nnat ion, constructio n 

d ' inf rastmcture, aide à la divers ifi cation des revenus ou au déve loppement du m arché. 

Les transacti ons avec les util isateurs des tetTeS sont habitue ll ement gérées par lin orgalllsme 

intenoédia ire qui s igne avec eux les contrats porta nt créati on d 'obli gations précises concem ant 

l' utilisation des terres, la producti on d ' un plan de gestio n, la prése ntati on de rappolts et autres. 

Ces contrats ont une durée déterminée et peuvent être reno uve lables. Pour réduire les co ùts de 

transaction, il est plus intéressant po ur les utilisateurs des terres de négoc ier des co ntrats 

co ll ecti f". Les systèmes de PS E son1 généralement favorabl es il cette négoc iati on co llecti ve avec 

des assoc iations ou coopératives d ' utili sateurs s i ces demiers sont très nombreux. 
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Évidemment, l'une des grandes difficultés dans la mise en place d ' un système de PS E est de 

maîtriser les coftts de transacti on pour assurer une utilisation optimale de l ' argent versé par les 

bénéficiaires. La mise en place d ' un système de PS E et la gesti on des premières transactions 

peuvent coûter très cher : d udes sc ientifiques, consultations des utilisateurs des ten"es et 

bénéficiaires , évaluation des utilisations et pratiques actuelles, conception de contrats, lancement 

d ' une phase pilote et autres . De plus, le fo nctionnement du systèm e entraîne des co ûts de 

transaction, notamment pour la surve illance, la passation de contrats et la gestion des paiements 

(voir plus loin dans le chapitre le cas des crédits de carbone). 

Enfin, malgré la demande pour les services env ironnementaux, il se peut qu 'aucune transaction 

ne so it réa lisée en raison d ' un e séri e de facteurs, dont les sui vants (Landell-Mills et PotTas, 

2002 : 2 15) : 

~ preuves sc ientifiques insuffisantes; 

~ existence de substituts moins coùte u x ~ 

>- absence de cadre réglementa ire; 

>- prob lèmes de coo rdination; 

~ pat1icipation insu ffi sante ~ 

~ rés istance culture lle; 

~ fin ancement insuffi sant. 

Dans toutes ces situations. il peut y avo ir des bénéficiaires des serv ices environ nementaux, mais 

les avantages qu'il s obtiennent ne se trad ui sent pas touj ours par un e demande explicite. Dans ces 

cas, les po uvo irs publics ou d ' autres intermédiaires doivent interve nir pour tnmsfonner cette 

demande implic ite en un e di spos ition explicite à payer pour les services environnementaux. Ces 
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interventions peuvent inclure des consultations avec les intervenants, des séances d ' information, 

la création d 'établissements, l 'aide financière ou la formation technique. 

Ces marchés peuvent également résulter de mesures réglementaires ou d 'actions 

gouvemementales. Ainsi , l'adoption de règlements, de droits d 'utilisation ou d 'encouragements 

fiscaux peut créer une nouvelle série de mesures d'incitation qui impulseront le développement 

d'un marché pour les services environnementaux. Le cas de la ville de New York concemant 

l'eau que nous avons déjà évoqué dans ce travail illustre bien cette situation. En effet, quand 

l'Agence de protection de l'environnement des États-Unis a adopté un règlement sur le traitement 

des eaux de surface (Surface Water Treatment Rule), la ville de New York a été forcée d ' étudier 

diverses possibilités en vue de s'y confonner au meilleur coût possible . À l ' issue d ' une analyse 

des coûts relatifs de la construction d'une nouvelle station d 'épuration de l 'eau et d'autres 

so lutions d 'aménagement, la ville a finalement créé un système de paiements pour améliorer la 

gestion du bass in de Catski lls, où e lle puise son eau potable. 

L.::s initiativ.::s actudks de PS E ont deux sources principaks : la politique agrico le en vIgueur 

dan s certains pays d.:: l ' Organisation de coop~rat i on et de développement ~conollliqlles (OCDE) 

depui s I.::s al1llé.::s L 980, et les programmes de co nservation des forêts lancés dans les années 1990 

en Am ériqu.:: latin.:: (FAO, 20(7). Les programmes de PS E mis en oe uvre dans les pays de 

l'OCDE appo rk nt une r~ponse à la dégradation de l 'environnement résultant de pratiques 

ag ri co les intensives. Un exempt.:: es t le Conservation Reserve Program (CRP) introduit au x 

États-Ln is .:: n 1985 pour lutter contre l'é ros ion du so l sur les telTes arables. Les propriétaires 

fOllc i.:: rs qui adh~ rell t cl ce programme vo lonta ire perçoivent un loyer annuel en échange de la 

mi se hors production d.:: leurs tetTes agricoles sur 10 à 15 ans. Les premiers programmes de PSE 
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réalisés dans les pays en développement s' inscrivaient dans le cadre des initiatives de 

conservation des forêts lancées en Amérique latine à la suite du succès limité de l 'approche 

réglementaire traditi onnelle centrée sur les zones protégées . L 'un des programmes les plus 

intéressants a été lancé au Costa Rica en 1996 avec pour objectif d'améliorer les di vers services 

envirolmementaux de la forêt (fi xation du carbone, serv ices hydrologiques, conservation de la 

biodiversité et va lorisation de la beauté du paysage) au moyen de paiements compensatoires 

versés aux propriétaires fo nciers et forestiers en échange de contrats pluriannuels de reboisement, 

de gestion durable et de protection de la forêt. 

L'émergence des services environnementaux comme nouve lles fonctions productives offre 

désolmais aux producteurs des territoires ruraux l' oppoltunité d'exp loiter des ressources 

nouvelles qui vont leur ouvrir de nouveaux débouchés (dans le cas d 'externalités positives). 

Evidemment, ces nouvelles opportunités ne pourraient se traduire par des revenus sans la 

présence d 'une demande pour ces services . Plusieurs facteurs stimulent effectivement cette 

dem ande de services environnementaux et la vo lonté de payer pour y accéder. Le publ ic est de 

plus en plus conscient de la va leur des serv ices envirolmementaux et des coüts induits par leur 

réduct ion: le sentiment d ' urgence liée à la problématique envirolUlementale et la médiatisation de 

ces quest ions. 

À t itre d ' illustration, prenons l 'exemple des marchés des crédits de carbone. Actuellement, trois 

cadres réglementaires nord-américains intéressent le Québec: 

1. Le Cadre réglementaire sur les émiss ions industrielles de gaz à effet de sen-e (2010) du 

go uvernement fédéral canadien. 
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2. Le Regional Greenhouse Gas Initiative (2008) qui est une initiative régionale des états du 

Nord- Est des États-Unis visant à réduire les émissions de GES par la création d 'un 

marché régional d'échanges de quota" de CO2. Le Québec, tout comme les provinces 

maritimes, est présent en tant qu 'observateur. 

3. Le Western Climate Initiative (2012) qui vise à développer un marché de carbone nord-

américain afin de réduire les émiss ions de gaz à effet de serre. Il s'agit d 'une 

co llaboration entre sept états améri cains et quatre canadiens dont le Québec qui s 'y est 

joint en avril 2008. 

En plus des marchés réglementés, des opportunités d 'affaires à travers des transactions 

vo lontaires: 

Chicago Climate Exchange; 

Entreprises (ex. : Google); 

Gouvemement (ex. : muni cipalités, provinces/États , pays ) 

Individus (ex. : compensation des émiss ions d ' un vol d 'avion); 

Événements neutres en carbone (ex. : le Super Bowl) 

Comme dans n' impol1e quel marché, il faut des acheteurs et des vendeurs (et parfois même des 

spéculateurs). Le marché de carbone n 'y échappe pas. 

Les acheteurs : 

Grands émetteurs finaux canadiens et amélicains qui feront face à des obligations bientôt 

(Rio Tinto Alcan) 

Institutions financières qui spéculent (rv1organ Stanley) 
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Fonds d ' investissements de crédits de carbone (Greenhouse Gas Credit Aggregation Pool 

(GG-CAP) et Fonds de carbone de divers pays (Danemark, Japon, Pays-Bas) 

Du côté des vendeurs, deu x conditions sont à respecter: 

Entreprises et organisations qui ne sont pas réglementées; 

Réaliser des réductions d 'émissions qui vont au-delà du cours normal des affaires. 

Spécifiquement pour le secteur forestier, les occasions d 'affaires peuvent provenir du : 

1. Boisement : plantation d 'arbres sur des telTains sans couvert forestier ; 

2. Changement de carburant: remplacement du gaz naturel par une source d 'énergie 

renouve lable (ex.: copeaux de bois) ; 

3. Lieux d ' enfouissement des résidus de papetières: blûlage du méthane; 

4. Reboisement: régénération artificielle des stœks au delà des exigences réglementaires ; 

5. Pratiques sylvicoles durables: adoption de pratiques plus durables qui augmentent les 

stocks de carbone ; 

6. Déboisem ent évité: le renoncement au droit de couper afin de protéger la forêt. 

Afin d 'assurer l ' intégrité environnementale du système, les réductions d 'émissions doivent être 

pennanentes. Cette pennanence n'est pas un problème pour les proj ets de valorisation de la 

biomasse forestière. Cependant, c'est un élément problématique pour les projets de séquestrat ion 

du carbone ba<;és sur le boisement/reboisement, le déboisement évi té et la gestion sylvicole 

durabl e. En effet, plusieurs risques peuvent compromettre la pennanence du carbone séquestré 

tels que les feux de forêt et les attaques d ' insectes . Comme les risques de perdre ces crédits sont 

élevés, ils ont dans plusieurs systèmes une durée de vie limitée. Ces crédits temporaires doivent 
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c l~nstamment ~tre remplac~ s -::'2:- l ~ s a.:hete urs_ Leur valeur est donc inférieure à un crédit de 

carbone pe-rmanent. Il eX iste ce;::e-nJ.mt d' autres mécanismes afin d'assurer la permanence des 

crédits temporaires _comme le maint ien de zones tam pons afin de remplacer les stocks de carbone 

en cas de perte. 

Une évaluation comme celle que nous avons effectuée dans le cadre de ca travail peut servir à 

défricher le terrain en vue de la mise en œuvre d'un projet de séquestration de carbone. Plusieurs 

étapes sont à franchir cependant pour passer de l' idée de départ à la vente des crédits de carbone. 

La figure 26 résume ce processus. 

Figure 27 : D'une idée de projet à une transaction de crédits de carbone 

Source: CIFQ, 2008 _ 

En terminant ce chapitre, rappelons que notre question de départ portait sur le cadre dans lequel 

la démarche d'évaluation monétaire des servi ces environnementaux peut être appliquée dans la 

recherche d' une gestion viab le d 'un actif naturel. Suite à cette question, le premier volet de 

l'hypothèse que nous avions émise postulait que l'évaluation monétaire des services 
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environnementaux, si elle est assimilée à une étude de marché en vue de déceler les potentialités 

liées à leur exploitation, sa légitimité est hors de tout doute. C 'est ce qui a été fait jusqu ' ici . 

Effectivement, nous avons montré que l'évaluation monétaire, en tant qu'étape préparatoire à des 

projets de valorisation des services environnementaux, consistait à déceler les occasions en 

termes de paiements des services environnementaux. Cette première finalité de l'évaluation 

monétaire nous semble cohérente avec les objectifs du développement tenitorial, surtout pour des 

tenitoires largement dépendants des ressources naturelles. Bien que sa légitimité est, de notre 

point de vue, bien établie dans ce cadre précis, un ensemble de précautions semblent être de mise. 

Tout d 'abord, il faut être conscient de la fragilité des situations, dans le sens où même 

indépendamment de l ' activité humaine, des extemalités positives peuvent soudainement 

disparaître, voire même devenir négatives . L'exemple de la séquestration de carbone est très 

illustratif à ce niveau (perturbations naturelles). Ensuite, tout changètllènt visant à inknsifièr lè 

rendement d ' un service écosystémique aura probabkmènt un impact, pos itif ou négatit~ sur 

nombre d 'autres services. Ainsi, la création de plantati ons d 'arbres à croissance rapide destinées il 

fi xer le carbone peut amoindrir la diversité biologique. En outre, il f~lLIt considérer l 'ensemble de 

l 'écosystème dès qu ' il s'agit d 'offre de services ènvirolUlelllentaux. Cet aspect peut être ex plicité 

par l' exemple de la gestion d 'un bass in versant pour garantir certains attribu ts de l'eau Les 

objectifs des producteurs agricoles et forestiers pèUVel1t entrèr en con.flit et influer négativem ent 

sur l' offre du sèrvicè environnelllèntai. La contractual isatioll dèS se rv ices environnementaux 

gagnerait à définir èt à appliquèr un ensèlllbie de garde-fous qui permetteraient d'é viter les âfets 

négatifs liés la création de ces nouveaux marchés et de se prémunir ainsi contre le ri squè de nOI1-

durabilité des actions posées. 
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Le second volet de notre hypothèse, quant à lui , consistait à exp lorer les conséquen ces d 'une 

seconde fi nalité de l' évaluation monétaire, et tout part iculièrement de l' évaluation contingente. Il 

s'agit de son rôle en tant qu 'outil d'aide à la décision dans le cadre d ' une gestion durable des 

actifs naturels. C 'est ce que nous allons explorer dans le chapitre sui vant. 
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CHAPITRE 8 

L'ÉVALUATION MONÉTAIRE ET LA PRISE DE DÉCISION 
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Les résultats de notre enquête sur les services récréatif') liés à la forêt privée du Bas -Saint- Laurent 

nous ont montré qu 'entre un quru1 et un tiers des répondants, dépendamment des services 

évalués, ont proposé des consentements à payer nul s (voir tableau 18). Il s'agit d 'ailleurs d ' une 

propOl1ion compatible avec les études utili sant la méthode d 'évaluation contingente (Dominique 

et Desaigues, 2000). Plusieurs développements économétriques ont été proposés pour traiter ces 

valeurs nulles. Pour notre part, nous avons opté pour l ' hypothèse consistant à adopter une att itude 

pmdente et à affecter une valeur nulle à toutes les réponses égales à zéro . Il s'agit d ' une 

hypothèse conservatrice, confo rme aux règles de prudence préconisées pru" le NOAA (National 

Oceanic and A tmospheric Administration). De plus, nous croyons qu ' il ne s'agit pas d'un s imple 

problème technique d'affinement des catégories statistiques. Au contraire, nous pensons que 

l'existence même de ces valeurs nulles, et SLl110ut l' incohérence constatée entre lès pos itions 

éthiques et les consentements à payer des répondants, ont des implications beaucoup plus 

profondes affectant le bien-fondé de la méthode. 

Le moins que l 'on puisse dire est qu ' il s'agit là d ' incohérences importantes entre les pos itions 

éthiques et la dispos ition à payer. Plus qu 'une critique intellle de la méthode, ce bia is touche aux 

fondements même de l'évaluation monétaire. En effet la question des refus de payer ou des 

réponses égales à zéro manifes tant une protestation est un des problèmes récurrents de 

l'évaluation contingente. Selon Dominique et Desaigues (2000), favorables à l' usage de la 

méthode, même avec une enquête bien conçue, « on obtient généralement un nombre élevé de 

valeurs nulles ». 

Plusieurs auteurs ont essayé d 'expliquer ces valeurs nulles. Selon Sagoff (1 988 : 62), la raison 

pri ncipale du refus de participer à la question de révé lation de la valeur « tient au fa it que les 
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persolUles interrogées considèrent que la politique environnementale implique des questions 

éthiques [ ... ] qui n'ont rien à voir avec un calcul à la marge de la satisfaction des préférences. H. 

Ajnsi, il est possible de penser que les perSOlUles interrogées ne se livrent pas à un exercice de 

réaffectation du revenu monétaire comme le veut la théolie néo-classique. Blamey (1996) 

souligne à ce propos que l'évaluation concemant une allocation très controversée des ressources 

envirOImementales relève alors d'un débat de société. Par conséquent, les réponses de protestation 

sont considérées non pas comme de faux zéros, mais comme l'expression d'une opinion politique 

donnée par l'enquêté en tant que citoyen. Blamey remet en cause l'existence d'une fonction 

d'utilité qui inclurait un bien privé, un bien environnemental de type public et le revenu de 

l'individu concemé. Dans ce cas, la question appropriée n'est plus « combien cela vaut-il pour 

moi ?» mais devient « qu'est-il bon de faire pour la société?». C'est ici la val idité de 

l'axiomatique de la théorie du consommateur qui est en cause. Par ex1ension, le recours à toute 

procédure reposant sur les hypothèses de la théorie du consommateur est exclu (Sagoff. 1988). 

Les fondements de l ' analyse coüts-avantages ne seraient alors pas appropriés à l'évaluation des 

actifs naturels : (( Thus, when environmental cost-benefit analysis is conducted, implicitly 

assuming everybody is utilitarian, the reslllts will be biased by lltilitarian Justz!ications for non-

utilitarian reasoning. » (Spash, 1997: 404). O'Neill (1997) complete cette proposition en 

démontrant le principe de l'ÎlTéductibilité entre motivations éthiques et valeur monétaire. Il 

prouve ainsi l'inadéquation des méthodes de monétarisation, et plus particulièrement de 

l'évaluation contingente, à la problématique de gestion des ressources naturelles . Selon cet auteur, 

on « peut gérer [l'environnement] sans prix. [ ... ] il existe une inconul1ensurabilité toute 

particuli ère entre engagements moraux et valeurs monétaires» (O'Neill, 1997 : 546). 
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Un individu peut donc refuser l'épreuve sous prétexte qu 'e lle n 'est pas valide dans le monde dans 

lequel il se situe. Ainsi, « bien que le jeu so it étroitement limité par le dispos itif de la situation, un 

modèle à plusieurs mondes donne aux acteurs la poss ibilité de se soustraire à une épreuve et, en 

prenant appui sur un principe extérieur, d 'en contester la validité dans un monde diffé rent. » 

(Boltanski et Thévenot, 1991 : 267). On peut ici revenir aux questions posées lors d ' un exercice 

d ' évaluation de la nature. Une question de CAP sur un bien non marchand risque d ' être refusée 

par la perSOlUle enquêtée car l 'épreuve (la conclusion d ' un marché, d ' un échange) et les obj ets 

(monnaie) qui lui sont proposés font référence au monde marchand alors que d 'après elle, ce bi en 

non marchand se situe plutôt dans le monde domestique ou civique par exemple. 

La question fondamentale se rappolte donc aux valeurs et aux fonnes de justification pOl1ées par 

les perSOIUles. Dans l'exploration théo rique dont nous avons rendue compte dans la première 

pal1ie de notre thèse, il a été établi que les personnes éta ient des individus moraux porteurs de 

différents types de justi fication. A chacune de ces justifications cOITespond une idée du bien 

commun, une fonne de la valeur qu ' attribuent ces acteurs aux biens qu ' ils évaluent. La va leur, 

comme l' acteur, est donc plurielle. Ceci conduit à envisager la va leur des biens naturels dans sa 

complexité et à rej eter l' hypothèse d ' une valeur reposant sur une substance unique comme 

l' utilité. La valeur économique, exprimée sous la fOlme d ' un prix, fa it partie de ces différents 

types de valeur, mai s ne rés ume pa" à elle seule l ' intégralité de la valeur. On poulTait dire que le 

pri x n 'épuise pas la valeur et « toute tentative d ' incorporation pure et simple de [cette 

information quantitative] dans une analyse coùt-bénéfice conduira it dTectivement à négliger les 

dimensions non quantitatives » (O 'Connor et al. , 1999 : 66). Le chiffre monétaire es t donc 

accepté par l'auteur mais panni de nombreuses autres infonnations qui rense ignent sur d ' autres 

dimens ions de la valeur. 
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Pour les promoteurs de l 'évaluation monétaire des actifs environnem entaux et de \' é largissem ent 

de leur valeur économique, c 'est une vision palticulière de la gestion envirolmem enta le qui 

s'impose : celle où les ressources sont ass imilées à des biens de marché et où leur bonne utilisati on 

est garantie par leur intégration aux mécanismes d'échanges marchands. Lo in de n'être qu'une 

aide objective à la déc ision , le reco urs à l'évaluation économique de l'environnem ent tend à 

structurer la prise de décis ion, au sens où ell e restreint les so lutions env isageables à une e>.1:ens ion 

de la m archandisation du milieu (O'Connor, 1996). La gestion de l'env ironnement prend alors 

deu x s ignifications: « so it la soumiss ion effective d'une réalité à une régulation par le marché, ou 

par des instnunents ou incitations fonnellement marchands [ . .. ]; soit la détennination des 

décis ions à prendre, en palticulier dans le domaine de l'action publique, en fonction d'ull calcul 

économique cherchant à m ettre en évidence une fO lme ou une autre d'optimum co ll ecti f }) 

(Godard, 1989 : 333). Se lon cette conception du process us de déc is ion, la démarche d 'évaluati on 

économique précède et guide la décis ion sur des bases monétaires. Une des diffi cultés maj eures 

de cette approche est la réduction des représentati ons de l'env ironn em ent à une nonne monéta ire. 

Or, s i l'on admet la multiplicité et la légitimité des vale urs li ées aux ressources 

env iro lUlementales, le reco urs à la seul e ana lyse économique se trouve d isqu alifié. 

Une des fo rces incontestables du trava il de Bo ltanski et TIlévenot ( 199 1) es t de mettre au j o uI". et 

sur le m èm e plan, les diffé rents princ ipes moraux portés par les perso lUles. Concern ant notre 

travail sur l' évaluation m onétaire de l'en viro IUlement, l 'o bjet n 'est dOll c pas d 'o pposer Ull 

princ ipe à un autre, d ' ut ili ser une ressource de justifica ti on pour critiqu er l 'c~va lu ation monétai re, 

mais de m ontrer que c ' es t j ustem ent parce que toutes ces so urces de jus ti fica tion existe nt que 

l 'exercice de monétarisatiol1, qui cons iste à réduire l 'obje t éva lué à ulle m archandise e t donc à la 

sphère marchande, trou ve sa validité remise en ques ti on. ivlêm e dans un cadre stric te ment 
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économique, fonder une décision qui engage un bien à caractère co llectif sur la seule info rmation 

économique ne semble pas touj ours répondre à l 'obj ecti f d 'optimalité d 'un point de vue de bien-

être co llectif. À titre d 'exemple, on peut reprendre l'exemple de la gestion de l'eau potable par la 

ville de New York que nous avons déj à c ité dans notre étude concem ant l'évaluation du service 

de purification de l' eau. Nous savons que cette gestion est basée sur des incitations financières 

adressées aux producteurs fo restiers et agricoles en contrepartie de l'applicati on de bonnes 

pratiques garanti ssant une bonne qualité de l' eau. L'é lément central de cette stratégie est le coût 

de traitement ; l 'analyse économique a montré que la constructi on d 'une usine de traitement 

coûterait beauco up plus cher que de s implement payer les producteurs pour préserver la qualité 

de ce bi en environnementa l. Or, supposons un instant qu ' une technique révo lutionnaire de 

traitement de l'eau, beaucoup moins coûteuse et fac ile à mettre en place, voit le j our. D' un po int 

de vue éco nomique, c'est cette technique qu ' il va fa llo ir mett re en place et tout le programme 

d ' inc itations à de bonnes pratiques agrico les et sylvico les n ' aurait plus de sens puisque la qualité 

de l'eau ne se pose plus dans les mêmes termes qu 'auj ourd ' hui. En sui vant ce raisonnement, on 

peut mème accepter que cette eau so it po lluée s i cela permet par exemple une plus gr a.nde 

product ivité agri co le pa.r exemple. 

Baser les déc isions co llectives sur la seule info rmation économique paraît a insi très réducteur. 

L'évaluation mondaire, en tant que véhicul e d ' une info nnati on éco nomique utile à la prise de 

déc ision, demeure celtes peltinente mais do it figurer parmi de nombreuses autres infonnations 

qui rense ignent sur d 'autres dimens ions de la va leur. D 'autres types d 'éva luation, d 'ordre 

qual itati f, doivent l' accompagner pOUf prendre en compte la multip licité des valeurs des ac tifs 

nature ls et celle des représentations des ac teurs en place. D 'autant plus que « la fo mle de cette 

contri but ion [de l'évaluation monétaire l dépend du process us social dans lequel e lle s'inscrit » 
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(Costanza et Folke, 1996) puisque l'évaluati on monétaire elle-même est contingente au contexte 

dans lequel elle se déroule, la valeur intrinsèque de l'environnement étant insaisissable (Laurans, 

2002). Donc, loin de rejeter complètement l ' intérêt de l'évaluation monétaire, toute la question 

est de savoir quelle place accorder aux analyses économiques pour gu ider l'élaboration d'une 

gestion viable des resso urces. 

Ains i, si l'on admet l ' intérêt de l'évaluation monétaire de l'environnement, et en dehors de t oute 

considération philosophique, on peut conclure qu'au-delà de la rigueur scientifique à accorder à 

l'exercice d'évaluation des actif" naturels, Ulle deuxième condition de validité doit être vérifiée 

pour garantir l'utilité et la qualité des évaluations environnem entales: celle d'être appropriées par 

les acteurs de la prise de décis ion (O'Connor, 1997). 

L'évaluation économique envirolUlementale paraît d'autant plus aCCèptable qu'elle intègre certa ins 

arguments princ ipaux des logiques d'acteurs et contribue à élaborer un compromis entre des 

ordres de justificati on diffë rents. Au-delà, il Ile peut y avo ir d'évaluation économique valide sans 

prendre en compte la réa lité sociale dans laquelle e ll e s'applique: les usages di vers de 

l'envirOimement ne peuvent pas être appréhendés que par la seule dimension économique, 

notamment quand l'o bj ectif es t le déve loppement viable à long tenne (Redclift, 1993). Or, 

l' approche économique perll1et peu d'aborder les dynamiques soc iales sous-jacentes à ces 

prat iques: « bien des naturalistes, se livrant à des mesures de quanti tés, vo ire de pri x, semblent 

convaincus qu'ils observent directement la réalité. Ce lle -ci, fa ite de relations soc iales, n 'est pas 

directement access ibl e, encore moins mesurable directement. Les mes ures de quantités et de prix 

ne sont interprétables qu ' au rega rd de l'orga nisation soc iale» (Weber, 1996 : 13 ). 
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Au fi nal, il apparaît intéressant de raisonner non plus seulement en termes d'altem ative, mais de 

considérer la possibilité de penser l'évaluation monétaire du point de vue de la complexité en 

ac:; soc iant notamment à la fo is processus personnalisé de révélation de la valeur quantitative de 

l'info rl1lation et processus délibératif de révé lation des formes qualitatives de l'infonnation. Parmi 

les processus délibératifs disponibles, le « jury de citoyens 51» est considéré comme une 

altemative à la méthode d'évaluati on contingente (Jacobs, 1997). Il semble présenter toutes les 

qualités nécessaires à la dimension publique des ressources environnementales. Le jury de 

citoyens est une démarche consistant à rassembler un petit groupe d'individus afin qu' ils débattent 

sur un problème environnemental particulier. L' issue des débats donne lieu à des 

recommandations écrites. Selon Jacobs (1997), ce genre de démarche a déjà été empl oyé aux 

États-Unis, en All emagne et en Espagne. Cet auteur a également écrit en collaborati on avec 

AJdred un rappOlt concemant l'expérience menée en Grande-Bretagne à propos de la préservation 

des zones hum ides dans la région de l'East Ang lia, dont nous reproduirons ici les principales 

concl usions (Aldred et Jaco bs, 1997). 

Ce j ury de citoyens institué en juillet 1997, était composé de 16 personnes issues de la région 

concern ée et des régions avoisinantes . [( s'agissait d'évaluer les di tTérentes poss ibilités 

di sponib les permettant d'encourager la réhabil itati on de zones humides dans la zone des Fens. Ce 

j ury d ait encadré par un comité consul tatif constitué d'acteurs ayant un intérêt dans la question. 

Certains membres du comité ont également co llaboré dans les demières années à un programme 

51 Une premiere application de ce mécanisme vient de voi r le jour au Québec En effet, le Directeur généra l des 
élections du Québec a confié à l'Institut du Nouveau Monde (INM) le mandat de coordonner l'organisation d'une 
activ ité à caractere citoyen portant sur le thème du financement des partis politiques par les compagnies ou de tout 
autre regroupement. Pour y alTiver, 1 '~1 réunira un jw")' de c itoyens qui sera appelé à écouter des témoins experts 
sur la question et qu i rendra ensuite un verdict afin d'apporter au DGEQ un éclairage citoyen sur le suj et. Le jury 
citoyen se tiendra en janvier 20 10 et réunira 3400 citoye ns du Québec sélectionnés au hasa rd. 
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intitulé « Wet Fens for the Future» qUI a permis de fonnuler des propositions destinées à 

favo riser la réhabilitation des zones humides dans la région. L'ensemble des membres du comité 

s'est engagé à prendre au sérieux les recommandations du jury. Celles-ci ne sont toutefois pas 

contraignantes . La question générale posée aux membres du jury éta it: « Quelle phorité, le cas 

échéant, devrait être donnée à la création de zones humides dans les Fens ? ». Les conséquences 

attendues de la mise en œuvre du processus délibératif se sont effectivement réalisées. La 

démarche s'est en effet traduite par une augmentation du nombre de choix, à travers d'une part la 

transfonnation du contenu des solutions originelles, et d'autre patt l'apparition d'une option 

inédite. Il paraîtrait également que ce processus ait contribué à la fonnation d'une confiance 

mutuelle entre les pouvoirs publics et la population. Ainsi, « non seulement Les participants au 

j ury étaient eux-mêmes convaincus de la valeur de leurs débats et recommandations, mais les 

hommes politiques locaux (conseillers) devinrent aussi convaincus de la valeur de L'exercice. » 

(O'Connor et al. , 1999 : 63). La réussite du processus tant au niveau procédural que du résultat, 

rés ide sans doute dans le fait que le jury de citoyens ait été incorporé au processus de prise de 

décision déjà entam é. En eftèt, les groupes d'intérêt ont collaboré intensément à la spécification et 

à la mise en œuvre du programme. 

Par conséquent, les résultats de l'expérience foul1lissent un exemple concret des principaux effets 

attendus d'un processus délibératif. Il convient donc de tirer profit des aptitudes délibératives des 

membres de la société. En effet, la confrontation de leur position initiale peut provoquer leur 

dépassement et mener à des déc isions réellement innovantes. Cet exemple donne un aperçu des 

conséquences et des avantages d'une procédure délibérative, mais il nous paraît pertinent de 

poursui vre cette analyse en nous intéressant à la question du choix de la méthode : évaluation 

contingente ou démarche délibérati ve . 
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Contrairement à la méthode d'évaluation contingente qUi conduit l'individu à se compOiter 

comme un consommateur, la démarche délibérative tel que le jury de citoyens, pelmet 

l'express ion de motivations citoyennes. Mais il faut bien garder à l'esprit que toutes ces 

démarches ne sont pas théoriquement neutres. Ainsi, selon Jacobs (1 997), le choix d'une méthode 

comme la démarche délibérative, plutôt qu'une autre va dépendre d'un jugement sur le 

compottement des agents face à la question environnementale. Ce choix est considéré comme 

celui de la société, qui va être fonction des valeurs que les décideurs publics et les autres acteurs 

souhaitent voir émerger, et donc du type d'infonnation qu'ils dés irent voir apparaître. La questi on 

de la dichotomie entre le comportement de consommateur et ce lui de citoyen est d 'une 

importance clUc iale à ce ni veau. 

Comme nous l ' avons déjà vu, Sagoff (1 988) a développé cette conception en montrant que les 

problèmes environnementaux vont favoriser l'expression de motivations citoyetmes, ce qui 

pelmet de légit imer l'approche délibérat ive. Mais ce po int de vue apparait insuffisant pour rejeter 

le recours à la méthode d'évaluation contingente. En effet, il semble vraisemblable que les agents 

agissent le plus so uvent à la fo is comme des citoyens et comme des consommateurs. 

L' importance de la suprématie de l'une des deux catégories de motivations (personnelles et 

citoyermes) sera fonction des spécificités de la situati on et de la ressource considérée. Ce résultat 

reste dépendant d'é léments fO l1ement aléato ires . Afi n de compl éter cette analyse, il convient 

d'examiner les résultats des différentes études empiriques réalisées de manière à es timer le degré 

de légitimité que les personnes intenogées lors d'une évaluation cont ingente attribuent à 

l'évaluation monétaire a insi que l'interprétation qu'ils font de la réponse donnée à la question de 

révélation de la valeur. 
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Les travaux empiriques concemant l'opposition entre les adeptes de l'évaluation contingente et les 

parti sans de l'approche délibérative sont relativement peU nombreux. Nous avons sé lectionné 

deux études caractéristiques sur lesquels nous allons nous baser. Chacune d'entre elles tente de 

détemliner le degré de légitimité des valeurs monétaires obtenues grâce à la MEC, et plus 

généralement, de la méthode d 'évaluation monétaire, en associant ex post les personnes 

interrogées à l'examen de leurs réponses. 

Pour leur étude, Vadnjal et O'CoIUlor (1994) sont partis du constat que la plupal1 des évaluations 

contingentes comprenaient un nombre important de réponses de protestation, de zéros et de 

réponses extrêmes. Ils ont donc tenté d'apprécier l'adéquation des hypothèses néoc\ass iques 

retenues dans la MEC pour rendre compte de l'interprétation que les personnes interrogées fo nt 

des questions relatives à la révélation de la valeur. Dans une première étape, il s ont recueilli 

auprès d'un éc\umtillon (250 répondants) de la population d'AuckLand en No uvelle-Zélande leur 

consentement à payer pour empècher « l'al1ificialisation » de l'ile de Rangitoto. Puis dans lin 

second temps, les pat1icipants ont répondu à une enquête qualitati ve approfondie. Les résultats 

ont été les suivants : 

185 individus ont affinné que la monnaie ne représentait pas une mesure adaptée de la 

valeur qu ' ils attribuaient à la protecti on du site dans son état naturel; 

151 ont foumi des réponses peu fidèles à l'interprétation habituell e que l'on peut tàire du 

CAP : en résumé, le suj et de l'évaluation représente un symbole pour eux et le protéger est 

un principe ; il appattient à tout le monde. Dans œ tte population, les agents ayant exprimé 

un CAP pos itif l'envisagent comme une déclarati on adressée aux autorités publiques. 
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En définiti ve, l'interprétation que les persormes intelTogées font de leur CAP serait très éloignée 

des comportements que l'on attend d'eux si l'on se réfère aux hypothèses fondant la méthode 

d'évaluation contingente ; les CAP ne reflètent pas une variation de leur bien-être. 

L ' autre étude est celle de Brouwer et al. (1 999) qui tend à estimer l'opinion des personnes 

interrogées sur la MEC, le sen s de leur évaluation monétaire ainsi que l'intérêt de cette forme de 

participation au processus de décision et leurs préférences quant au mode de participation. Les 

auteurs ont cherché à estimer la légitimité de la [vtEC à l'aide d'une démarche délibérative . Dans 

une première étape, une évaluation cont ingente a été réalisée auprès des visiteurs présents dans 

une zone touri stique qui fait l'objet d'une réglementation particulière au titre de parc naturel. Les 

visiteurs (2100) sont inten'ogés sur leur CAP pour un programme de protection du site face aux 

inondatio n" salines. Dans une deuxième étape, de petits groupes de citoyens (7 «locus groups }) 

de 6 à 9 personnes) ont été constitués . Les résultats issus de l'examen de ces débats apportent une 

celtaine validité à la MEC : 

5 groupes sur 7 ont estimé non seulement que l'approche éta it peltinente mais atlSS I que 

les CAP fonnulés étaient sutTisamment signi ficatifs pour fo umir une infonnation aux 

déc ideurs; 

un constat crucial se dégage égalem ent : la majorité des groupes n'a pas dés iré rectifier le 

montant du CAP fo nnulé lors de l'enquête à l'iss ue des débats ; 

75 % des perSO lmes interrogées ont certi fié qu ' il s n 'avaient pas rencontré de difficultés 

maj eures quant au principe de l' express ion monétaire de leurs opinions et de leurs 

sentiments; 

dans 5 groupes, une majorité a cons idéré que l'enquête individue lle est un process us de 

pmticipation du publi c tout aussi adapté que la délibérati on. 
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Les résultats de cette demière enquête s'opposent à ceux de la première. Ces divergences reposent 

en pattie sur des facteurs propres à la méthode, au x situations et à l'objet de chacune d'entre e lles . 

Il s'avère donc difficile, voire impossible, de se prononcer de manière fonnelle sur la question du 

choix entre MEC et approche délibérati ve. Pour ce fa ire, il conviendrait de comparer des études 

présentat1t des s imilitudes quant au bien à évaluer, à la constructi on et à l'administration du 

questionnaire contingent, à la méthode qualitative post-enquêt e employée, etc. 

Mais, nous croyons qu ' au li eu de voir entre ces approches une certaine oppos ition, il serait plus 

judicieux de les appr~c i e r comme des dém arches complémentaires. Puisqu ' il semble pertinent de 

considérer l'emploi d'une évaluati on contingente du point de vue de la « complexité » (O'Colillor, 

1998). Dans ce conte!\.'te, l'usage simultané des approches délibératives et de l'évaluation 

contingente poursui vera it deux objectifs majeurs : apporter une compréhension supérieure de la 

procédure utilisée par les répondants à une enquête contingente d améliorer le processus 

d~c i s i onne l par la prise en compte des dimens ions non quat1titat ives de la valeur. Cette approche 

l11 utli-disc iplina ire pOLllTa it ainsi contribuer à un e meilleure inseltion de l'évaluation monétaire 

dans k processus de déc ision. À ce ni veau , l' évaluation monétaire peut foumir un cadre pour la 

discllss ion qui peut tà ire émerger des solutions inédites et faire prendre consc iencc à tous les 

ac teurs des enj eux du débat. 
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CONCLUSION GÉNÉRALE 

«Je m'étais promis de poser la question de savoir si 

les diverses complications des concepts traditionnels 

qui ont été proposés avaient une structure commune. 

La réponse ne fait pas de doute: elles ont toutes une 

même origine: l'incroyable complexité de la nature 

humaine que la théorie économique a eu de bonnes 

raisons de négliger jusqu'à maintenant mais qu'il 

faut réintroduire petit à petit si l'on veut que les 

résultats de cette théorie gagnent en réalisme ». 

Hirschman, 1986: 107. 
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Même si à l'heure actuelle, la plupalt des systèmes de PS E sont encore au stade expérimental ou 

de l'essai, il est à espérer que les nouvelles réalités de l'environnement économique mondial en 

favorisent la multiplication et la consolidation. Nous pensons que plusieurs raisons poussent à 

entrevoir cette poss ibilité. Au niveau intem ational d'abord, une déclaration interinstitutionnelle 

du système des Nations Unies prône « l'économie velte [comme 1 une mutation pour faire face 

aux crises multiples» (Nations Unies, 2009). Pour la vingtaine d'organismes onusiens impliqués 

dans cette déclaration, la réponse aux deux crises, financière et climatique, tient dans le 

développement d'une économie verte dont la pierre angulaire serait la promotion des énergies 

renouvelables . Cela fait écho aux multiples appels de plusieurs chefs d' États, à l'instar du 

prés ident français Sarkozy, pour un nouvel ordre économique mondial dont la mise en pl ace 

serait fortement favorisée par la crise actuelle. Ensuite, plusieurs expériences démontrent que les 

acteurs régionaux se pos itionnenent déjà pour ne pas rester en marge de cette nouvelle approche 

de développement. L'uti lisation de la biomasse COlllme source d'énergie est déjà rép<U1due en 

Europe en raison principalement du prix élevé des produits pétroliers comparativement à 

l' Amérique du Nord et d'une politique européenne en faveur des énergies renouvelables est 

ambiti euse: un objectif d 'au moins 20 % dans la foumiture d 'énergie primaire en 2020 est méme 

en discussion au Parlement européen 52. Ces nouvelles pratiques commencent cl intéresser les 

organismes de développement au Bas-Saint-Laurent. Ainsi, la coopérative du Haut Plant veit de 

Lac-des-Aigles dans le Témiscouata souhaite maintenant construire une usine pour transfolmer 

une plante appelée panic érigé, une plante vivace de 2 mètres de hauteur, en granules 

combustibles. Le projet est évalué à 3 millions de dollars et pourrait créer une qUll1zall1e 

d'emplois. La production de cette USll1e serait écoulée auprès des acériculteurs de la région. 

L'utilisation de ces granules coûterait 40 % moins cher que le mazout. Le Témiscouata compte 

52 http //europa euint/colllill ienergyii ntell igent/index_en htmi . 
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quelque 120 entreprises acérico les qui exploitent en moyenne 35000 à 40 000 entailles 53
. Tout 

récemment, sous la coordination de la Coopérative de développement régional (COR) Bas-Saint-

Laurent/Côte-Nord, un groupe de coopératives et de représentants du Groupe de travail sur les 

milieux ruraux conune producteur d 'énergie a participé, du 5 au 13 décembre 2009 à une mission 

en France. En participant au Salon intemational Énergaïa regroupant plus de 250 exposants du 

domaine des énergies ren ouvelables, avec pour thème « Les énergies renouve lables : source de 

développement des territo ires et collectiv ités » 54. Dans le même ordre d'idées, la Fédération de 

l'Union des producteurs agrico les du Bas-S aint-Laurent a organisé le 16 décembre 2009 une 

j oumée d'infol111ation intitulée « Ma fenne : source d'énergie » durant laquelle plus ieurs 

conférenciers ont paltagé leurs savoirs relativement à la production d'énergie à la fenne qui peut 

contribuer à réduire les coûts d'exploitation et même générer des revenus d'appoint aux 

. . 1 55 entrepn ses agn co es . 

Cependant pour mettre en place ces « nouveau x marchés », il faut se prémunir de celtaines 

dérives de la monétisation des services environnementaux déjà soul ignées dans ce travail. D'o ù la 

nécess ité de questionner le rô le et les limites de l'évaluation monétaire dans le cadre d'une 

gestion locale v iable des ressources nature lles. C'est l'objet de notre thèse. Nous sommes paJtis du 

constat selon lequel les nouvelles fonctions productives attribuées aux serv Ices 

environnementaux peuvent représenter d ' importants leviers de développement pour les te lTito ires 

locaux et régionaux. La valorisation de ces services, en pel111ettant d ' utili ser les actifs naturels 

autrement que sous la fOl111e de stocks de ressources nature lles à exploiter, présente a ins i 

53 http l/www.radio-canada.ca/regions/est-quebec/2009i l1 /04/00 I-panic-engeshtm 1 (Consulté le 21 décembre 20(9) . 
54 http //wwwbas-sa int-Iaurent.org/texte .asp?id=1 0594 (Consulté le 2 1 décembre 2009). 
55 www.mapaq.gouvqc.ca/NRI . ./O/DépliantColloqueénergie _100216 pdf (Consulté le 2 1 décem bre 2009) 
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l' avantage de pouvoir générer de nouveaux revenus pour les régions et d ' insclire les proj ets de 

développement ten-itorial dans le registre de la durabilité. Cependant, le déve loppement territoria l 

n 'est pas mécaniquement pOl1eur de développement durable. Dans un conte:-..1:e d 'extension de la 

logique m archande, le risque de voir s' installer une « marchandisa ti on de la nature» n 'étant pas 

exclu, la question de l'encadrement de l' évaluation monéta ire de l'environnement devient 

primordia le. Lo in de céder à un raisonnement s impliste amenant soit au rej et catégorique de 

l 'évaluation monétaire ou, au contraire, à son acceptation tout az imut, nous avons cherché à 

définir un cadre dans lequel l 'évaluation monétaire peut être appliquée dans la po ursuite d ' une 

gestion viable des actifs naturels . Il fallait donc commencer par prendre pos ition sur les liens qui 

peuvent réunir développement régional, développement durable et évaluation monétaire. 

Cest ce demier point qui a fait l'obj et de la première palt ie de notre thèse. Ce lle-ci avait conune 

principal obj ectif de rendre compte d ' une lecture originale des li ens entre les tro is concepts 

précités. Dans un premier temps, nous avo ns cherché à mettre l ' accent sur révolution théorique 

du concept de développement régional, passant d 'une logique fo nct ionne lle à une logique 

territoriale, ramenant ainsi la dimension humaine et socia le dans les processus de développement. 

Cette pri se en compte des dynamiques sociales à la base inc ite à vo ir un e certaine cohérence avec 

les principes du déve loppement durable. 

Dans un second temps, après aVOIr plongé dans l ' hi sto ire de l'avènement du concept de 

développement durable et celle de la pnse en compte de I" envirollnement par la sC ience 

économique, nous avons pu démontrer que ce dernier peut être perçu comllle LIn compromis 

largement en faveur de l' approche néoclass ique de la so utenabilité. Le po in t important est alors 

de mettre de l ' avant le fait que la contrainte environnementale es t considàée, se lon cette logique, 
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comme faisant partie du système économique lui-même et conséquemment que les problèmes 

envirOlmementaux peuvent être résolus par l 'el\.1ension de la logique marchande aux biens et 

services environnementaux. Cette lecture pourrait expl iquer l 'engo uement actuel pour 

l' évaluation monétaire de l'environnement. Le fondement de cette demière a1l1S1 que ses 

différentes techniques sont rappe lés dans un troi sième temps. 

Avec l'exemple de trois services environnementaux liés à la forêt privée du Bas-Saint-Laurent, à 

savo ir la séquestration de carbone, la purification de l 'eau et les services récréatifs, nous avo ns pu 

mettre en évidence l' intérêt que peut représenter l 'évaluation monétaire en tant qu 'étude de 

marché. En effet, en tant qu 'outil pouvant pennettre de dégager les potentialités liées à la 

valorisation des services environnementau x, l'évaluation monétaire est capable d 'é largir la valeur 

économique des actifs naturels et ainsi pennettre une me illeure connaissance des valeurs de nos 

ressources naturelles. Il devient ainsi poss ible de cibl er les services pouvant représenter 

d ' impol1ants leviers de développement. Cependant les résultats de notre exe rc ice d 'évaluation 

montrent qu 'i l est plus làc ile et moins fragile de recourir à des éva luations de serv ices po ur 

lesquels il existe déjà un marché. L 'exemple de la séquest rati on de carbone l ' illustre amplement. 

C'est qu'en présence d ' un marché existant, l'évaluati on se limite à une es timation du potentie l 

phys ique de l' offre du service ; les tOlmes de carbone séquestré dans notre exemple. Les choses se 

compliquent par contre dans un conte>-1e marqué par l'absenœ de te ls marchés: le recours à des 

techniques basées sur les révé lations individue lles de la valeur est so uvent la se ule option qui se 

présente. Dans notre cas, cette s ituation conceme les services récréatifs dont la valeur a été 

estimée par le reco urs à la méthode d ' évaluation contingente. Cates, so n avantage réside 

effect ivem ent dan s le fait qu ' e ll e so it so uvent la seule technique capable d'estimer la valeur d ' un 

serv ice environnementa l, mai s les nombreux biais qu 'ell e présente inc ite nt à sa remise en ca use. 
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La trois ième et dernière paltie de la thèse montre que les exercices d 'évaluation monétaire des 

services environnementaux perçus comme une étape préalable au processus de valorisation des 

services environnementaux trouvent toute leur légitimité dans le contexte de déve loppement 

telTitorial. Il s'agit effectivement d'une étape cruciale dans la mise en oeuvre des nouveaux 

marchés appelés « paiement pour services environnementaux ». Cependant, cette légitimité 

semble remise en cause dès qu'il est ques tion de fonder une prise de décision collective et de 

prendre ainsi en compte la pluralité des valeurs liées aux actifs nature ls. 

La nature est une de ces sphères dans lesquell es s' exerçaient peu, jusqu'à présent, les 

mécanismes de régulation marchande. De tàit, la plupalt des biens naturels n 'ont pas de prix et ce 

sera it , d 'après les économistes néoclass iques, la cause de la destruction sans considération que 

sub issent les milieux naturels dep uis plusieurs décenni es . La so lution serait, se lon ces mêmes 

auteurs, de dOIUler un prix et de créer un marché pour ces bi ens. Cette so lution, loin d 'être 

anodine, signifie une profonde transfonnati oll des liens entre les hommes et leur milieu. Elle 

sign ifi e, en fait, I" abolition de ces liens afin que les biens naturels so ient transfolmés en 

marchand ises. Dans notre perspecti ve, qui est d 'apprécier la peltinence des méthodes 

d 'éval uation de l 'environnement, on doit surtout s ' intelToger sur la validité de poser des 

questions supposant l 'absence de ces 1 iells à des individus pour qui ils sont encore bien présents. 

Dit autrement, peut-on demander, par l' intennédiaire d ' une question de consentement à payer, à 

un ind ividu entretenant un lien étroit à son milieu de traiter ce milieu comme une marchandise, 

c ' est- à-dire de nier ce li en ? La questi on n'est pas que morale, e ll e soulève un grave problème de 

validité sc ientifique de la démarche car ce la signifi e final ement que poser une question 

d 'éva luati on de la nature à un individu peut revenir à poser une question à laquelle la personne 

inten ogée ne peut pas répondre. 
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L'expression de l'infonnation sous fonne monétaire sous-tend l'hypothèse selon laquelle tous les 

motifs constitutifs des valeurs de non-usage sont équivalents à des variations de bien-être. Or, 

cette condition n'est plus valable en présence de motivations d'ordre moral. Ce qui signifie 

qu'elles ne peuvent être exprimées sous la fonne d'un consentement à payer. Les services 

envirotmementaux, de par leur nature collective, génèrent cette fonne de compoltements; les 

résultats de notre enquête en foumissent quelques preuves. 

Ce raisonnement nous a conduit à reconsidérer l'aptitude de l'évaluation contingente à témoigner 

des motivations citoyennes et à lui opposer, dans un premier temps, une approche délibérative de 

construct ion des valeurs. Mais, après un examen des travaux qui se sont intéressés à la 

dichotomie des approches d 'évaluation, nous proposons une solution qui envisage le problème en 

temles de complémentarité. L 'usage combiné de la méthode d'évaluation contingente et de 

l'approche dél ibérative poulTait garantir une prise en compte plus large de la valeur et une 

mei lI em e compréhension de ses différentes dimensions . Seul le débat public peut capturer la 

di versité des représentations et des valeurs . C'est probablement à cette condition que la méthode 

d'évaluati on contingente gagnera en efficac ité pratique. 

Il n'y a pas lieu pour autant de se pnver des évaluations monétaires . Parmi l'ensemble des 

informations nécessaires à la prise de déc ision, les données économiques ont manifestement une 

utilité même si la robustesse des rés ultats de l 'éva luation monétaire tàit encore défaut (en 

attendant des améliorations des techniques d 'évaluation). Au minimum, l 'évaluation monétaire 

peut fo umir un cadre pour la di scuss ion qui peut tà ire émerger des solutions inédites. In fine , ce 

qui compte a ce niveau, ce n ' est pas le résultat de l 'éva luation monétaire, mais le processus de 

l 'execution qui implique un aller-retour permanent entre évaluateur, déc ideur et acteurs impliqués 

pour notemment fixer les hypothèses de dépmt et se mettre d 'accord sur l 'objectif à atteindre 

252 



(Cohen De Lara et Dron, 1997). Contrairement à une idée largement répandue, la décision 

politique n 'est pas toujours motivée uniquement par les arguments économiques. Aux Pays-Bas 

par exemple, le Parlement a fait réaliser une ACA pour la mise en œuvre de la Directive cadre sur 

l'eau . L'étude a montré que les coûts étaient supérieurs aux avantages. Le Parlement avait alors le 

choix de revoir le progranune de mesures prévu et de demander des dérogations pour en diminuer 

le coût. Le Parlement a tout de même fait le choix de ne pas modifier les objectifs fixés et 

d 'appliquer le programme en l'état, en estimant que l'argument éthique devait l'emporter sur 

l'argument économique (Colon, 2009). Toute la question est de savoir quell e place accorder aux 

analyses économiques pour guider l'é laboration d'une décision conœ mant la gestion viable des 

ressources . Dans une démarche centrée sur les interactions entre acteurs, comme le signale 

Bürgeruneier (1 994 : 94), « il est illusoire de vouloir déterminer l'impOliance relative des 

dit1ë rents m écanismes de décision co llective. La question n'est pas de savoir s i le marché do it 

être préféré à d'autres mécanismes de décis ion collective, mais de trouver des mes ures qui 

joui ssent d'une acceptance élevée ». L'évaluation économique env ironnementale parait d'autant 

plus acceptable qu 'ell e intègre œliains arguments principaux des logiques d'acteurs et contribue à 

élaborer un compromis entre des ordres de justification différents (Godard, 1990) puisque les 

usages divers de l' environnement ne peuvent pas être appréhendés que par la seule dimension 

économique, notamment quand l'obj ectif est le développem ent viable à long tenne (Redc\i ft, 

1993). 

Face à la complexité de la question touchant à l 'évaluation monéta ire des serv ices 

enviroru1ementa ux, l'appoli de cette thèse reste bien évidemment patiiel. En plus des lim ites 

propres à chacune des évaluati ons dont nous avions relevées les dimensions à l'occas ion de la 
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discussion des résultats, des limites plus général es sont à mentionner dans le but de susc iter de 

nouve lles perspectives de travail. 

Tout d 'abord, si notre choix de traiter de plusieurs services envirolUlementaux répondait au dés ir 

de se faire une première idée des tendances d'ensemble et de susciter le débat sur les enjeux 

relatifs à l'élargissement de la valeur économique des forêts , les difficultés liées au caractère 

pluridi sciplinaire des méthodes et théories mises en œuvre dans le cadre de notre travail nous 

amène à reconsidérer notre choix de dépatt. Peut-être aurait-il mieux fallu se concentrer sur un 

seul exemple et gagner en tei1nes de robustesse et du cadre théorique et des études d'évaluation. 

Ensuite, il aurait été intéressant de compléter notre propre exercice d'évaluation par un processus 

délibératif puisqu ' il s'agit de l' une des principales conclusions de ce travail. Nous croyons que 

cette façon de tà ire est à même de pennett re une meilleure appréhension des services 

envirolUlementaux et d'éclairer les conditions préalables de leur intégration dans la déc ision 

co ll ective. Une meilleure pnse en compte de leur dimension collecti ve nécessite en effet une 

évo lution vers des fonnes de gestion où palticipation, évaluation économique et décision seront 

davat1tage associées. 

Ensuite, notre dés ir d ' inscrire ce travail dans le registre de l'interdisc iplinarité nous a 

celtainement va lu une certaine fragilité au ni veau de la construction méthodologique, d 'autatlt 

plus que le suj et lui-même nécess ite, de pat· sa nouveauté et la robustesse des concepts qu 'i l 

engage, un travail de recherche qui dépasse le cadre limité de cette thèse. 
1 
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ANNEXE 1 RÉSEAUX MUNICIPAUX D'EAU POTABLE ET 
POPULATION DESSERVIE 

Nombre de 
Nom de la municipalité Nom du réseau personnes 
Amqui Amqui 5880 
Auclair Auclair 225 
Baie-des-Sables Baie-des-Sables 375 
Biencourt Biencourt 365 
Ca bano Cabana 2575 
Cacouna Cacouna 1255 
Causapscal Causapsca l 2000 
Dégelis Dégelis 2800 
Grosses-Roches Grosses-Roches 500 
Kamouraska Kamouraska 400 
La Pocatière La Pocatière 4513 
La Rédemption La Rédemption 250 
Lac-au-Saumon Lac-au-Saumon 1170 
Lac-des-Aigles Lac-des-Aigles 564 
Le Bic Le Bic 2100 
Lejeune Lejeune 240 
Les Méchins Les Méchins 882 
L'Isle-Verte L'Isle-Verte 904 
Matane Matane 14300 
Métis-sur-Mer Métis-sur-Mer 450 
Mont-Carmel Mont-Carmel 600 
Mont-Joli Mont-Joli 6600 
Notre-Dame-des-Neiges Notre-Da me-des-Neiges 500 
Notre-Dame-d u-Lac Notre-Dame-du-Lac 1800 
Notre-Dame-d u-Portage Notre-Dame-d u-Portage 300 
pohénégamook pohénégamook 2300 
Priee Priee 2450 
Rimouski Rimouski 38352 
Rimouski Sainte-Blandine (bois bru lé) 90 
Rimouski Sainte-Blandine (Val-Neigette) 275 
Rimouski Sainte-Blandine (village) 838 
Rivière-Bleue Rivière-Bleue 1200 
Rivière-du-Loup R ivière-d u-Loup 16000 
Rivière-Ouelle Aqued uc Deschêne 186 
Rivière-Ouelle Aqueduc du village (riv. Ouelle) 112 
Rivière-Ouelle Aqueduc Paradis-Lachanee 90 
Saint-Adelme Saint-Adelme 201 
Saint-Alexandre-de-
Kamouraska Saint-Alexandre 1100 
Sa int-Alexandre-d es-Lacs Saint-Alexandre-des-Lacs 60 
Sa int -Anaclet-de-Lessard Saint-Anaclet-de-Lessard 1200 
Saint-André Saint-André 370 
Saint-Antonin Saint-Antonin 2200 
Saint-Arsène Saint-Arsène 600 
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Sa int -Clément Saint-Clément 375 

Saint-Cléophas Saint-Cléop has 129 

Sa int -Cyprien Saint-Cyprien 875 

Saint-Damase Saint-Damase 216 

Saint-Donat Saint-Donat 400 

Sainte-Angèle-de-Mérici Sainte-Angèle-de-Mérici 660 

Sa inte-An ne-de-Ia-Pocatière Aqued uc 3e Rang Ouest 52 

Sainte-Anne-de-Ia-Pocatière Aqueduc de la Stat ion (chemin) 157 

Sa inte-An ne-d e-Ia -Pocatiè re Ste-Anne-de-Ia-Pocatière rte 230 176 

Sainte-Félicité Sainte-Félicité 960 

Sainte-Flavie Sai nte-Flavie 800 

Sainte-Flavie Ste-Ravie (Inst. Maurice-Lamont.) 400 

Sainte-Françoise Sai nte-Françoise 250 

Sainte-Hélène Sainte-Hélène 700 

Sainte-Irène Val d'Irène 100 

Sainte-Luce Luceville 1534 

Sainte-Luce Sainte-Luce 1200 

Saint-Ép iphane Saint-Epiphane 622 

Sa int-Fa bien Saint-Fabien 1500 

Saint-Gabriel-de-Rimouski Saint-Gabriel 800 

Saint -Germain Saint-Germain 112 

Saint-Hubert-de-Rivière-d u-
Loup Saint-Hubert 783 

Sa int-Jean-de-Dieu Saint-Jean -de-Dieu 1500 

Sa int-Juste-d u-Lac Saint-Juste-du-Lac (Aqu . lots renv) 348 

Sa int-Marc-d u-Lac-Long Saint-Marc-d u-Lac-Long 350 

Sa int-Marcellin Saint-Marcell in 60 

Saint-Mathieu-de-Rioux Saint-Mathieu-de-Rioux 375 

Saint-Michel-du-Squatec Sai nt -M ichel-d u-Sq u atec 886 

Sa int-Modeste Saint-Modeste (réseau Aud et) 98 
Saint-Modeste (réseau 

Sa int-Modeste Soc. d'aqued. ) 254 

Saint-Moïse Saint-Moise 450 

Sa int-Narcisse-de-Rimouski Saint-Narcisse-de-Rimouski 450 

Sa int -Noël Saint-Noel 325 

Saint-Octave-de-Mét is Saint-Octave 350 

Saint-Pacôme Saint-Pacôme 1425 

Saint-Pascal Saint-Pasca l 4220 

Saint-Philippe-de-Néri Saint-Phi lippe-de-Néri 730 

Sa int-René-de-Mata ne Saint-René-de-Matane 450 

Saint-Simon Saint-Simon 250 

Saint-Tharcisius Saint-Tharciss ius 225 

Sa int-Ulri c Saint-Ulric 838 

Saint-Vianney Saint-Vianney 350 

Sayabec Sayabec 1870 

Trois-Pisto les Trois-Pist oles 4500 

Val-Brillant Val-Brillant 783 

SOUlTe: Direction rég iona le du ministère du Déve loppement dura ble, de l' Environnement et des 
Parcs, 2007. 
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ANNEXE 2 LES POINTS DE CAPTAGE ET LEUR EMPLACEMENT 

Nom de la Mr 

La Matapédia 

La IvIatapédia 
La Matapédia 

Témiscouata 
Matane 

Matane 

Matane 

Té 11l isco ua ta 
Témiscouata 
La Matapédia 
Té 11l isco ua ta 
Matane 
Kamouraska 
Kal1louraska 

Kalllouraska 

La 1\1itis 
La Matapéd ia 

Témiscouata 
Rimouski-
Neigette 
Rimouski-
Neigette 
Témiscouata 
Téllliscouata 
Matane 
Rivière-du-
Loup 
ÎI/Iatane 
Matane 
La Mitis 
Kalllouraska 

La Mitis 
T ém iscouata 

Riv lère-du-

DANS LA RÉGION DU BAS-SAINT-LAURENT 

c Nom de la municipalité Nom du poste Latitude Longitude 

Amqui Al1lqui 48 ,47459696 -67,43987632 

Alllqui Am qui 48,4750376 -67,43978 111 
Amqui Amqui 48,47649428 -67,43919774 

Auclai r Aucl31r 47,731253 11 -68,65 180326 
Baie-des-Sables B~ie-des -Sab les (DOUBLE 48,70020868 -67,87770452 

DESINFEC) 
Baie-des-Sables Baie-des-Sables (DOUBLE 48,69725819 -67,88334769 

DÉSINFEC) 
Baie-des-Sables B~ie-des-Sab les (DOUBLE 48,69649226 -67,8 7835599 

DESI"Nl<EC) 
B iencourt B iencourt 47,940 10576 -68,59766902 
Cabano Cabano (poste chi ) 47,689 17905 -68,88561172 
Causapscal Causapscal 48,35778441 -67,23 158062 
Dégelis Dégelis (poste ch loration) 47,53957111 -68,67775295 
Grosses-Roches Grosses-Roches (poste chi) 48,93 133038 -67,17392321 
Kamouraska Ka 11l ouraska 47,546 17544 -69,83724438 
La Pocatière La Pocatière (station de 47,32 11 5 163 -70,00894368 

pur.) 
La Pocatière La Pocatière (station de 47.28866297 -69,99394324, 

Jur.) 
La Rédemption La Rédemption (poste chi ) 48 ,44726004 -67,84 135 188 
Lac-au-Saumon Lac-au-Saum on (poste 48 ,40935227 -67,34802569 

chloration) 
Lac-des-Aigles Lac -des-Aigles 47,995)3607 -68,677 10456 
Le Bic B ic (poste ch!) 48,37004852 -68,69597074 

Le Bic Bic (poste chi) 48,36923082 -68,69676 15 

Lej eune Saint-Godard-cle-Lejeune 47,76883307 -68,57017708 
Lejeune Saint-Godard-cle-Lejeune 47,766 1363 1 -68,57959433 
Les Méchins Les Méchins (poste chl) 48,9964424 -66,978 7449 
L'Is le-Verte L'Is le- Verte (poste chi) 48,00349455 -69,31580443 

Matane Matane (poste chI ) 48,8 11 81754 -67,53577084 
Matane Matane (poste chI ) 48,8058369 -67,53625672 
Métis-sur -Mer Métis-sur-Mer (aut tra it ) 48,6641 1708 -67,98591359 
tv'Iont-Carmel Mont-Carmel (us me 47,42251377 -69,83 123236 

ril tra tion) 
Mont-Joli Mont-Jo li (usme filtration) 48,5800)38 7 -68,12905432 
Notre-Da 11l e-clu-Lac Notre-Da me-du-Lac (poste 47,6 1720858 -68,79390802 

chI ) 
Notre-Da l11e -du-Portage Notre-Dame-du-Portage 47,74381586 -69,62909439 

Provenance 

PUITS TUBlJLi\IRE 

PUITS TlJBULi\IRE 
PUITS TUBULi\IRE 

PUITS TUBULi\IRE 
PUITS TUBULi\IRE 

PUITS TUBULi\IRE 

SOURCE A BASSIN l 

PUITS TUBULi\IRE 
LAC 
PUITS TUBULi\IRE 
RIVIERE 
RIV1ERE 
PUITS T1JBlTLAIRE 
LAC 

RIV1ERE 

AUTRE (SlTRFACE) 
AUTRE (SURF ACE) 

PUITS TUBULAIRE 
SOURCE A DRlùNS 1 

PUITS TUBULi\IRE 

PUITS TUBULi\IRE 
PUITS TUBULi\IRE 
RIVIERE 
SOURCE A DRAINS 1 

PUITS TUBULAIRE 
PUITS TUBULi\IRE 
AUTRE (SURF ACE) 
RIVIERE 

RI\llERE 
LAC 

PUITS TUBULi\IRE 
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Loup 
Témisco uata 
La M itis 
Rimouski-
Ne igette 
Rimouski-
Ne igette 
Rimouski-
Neigette 
Témiscouata 
Ri v ière-du-
Loup 
RivIère-du-
Loup 
Rivière-du-
Loup 
Kamouraska 
Kamouraska 

Kamouraska 
Matane 
Ka mouraska 

La Matapéd ia 
Kamouraska 
Ri v ière-du-
Loup 
Rivière-du-
Loup 
Riviàe-du-
Loup 
Les Basques 
La Matapeclia 
Riv ière-du-
Loup 
La Matapecl ia 
La Mitis 

La lv[iti s 
Ka 111 ouraska 

Rimouski-
Ne igettx: 
Rimo uski-
Ne Igette 
Ril1loUSKi-
Ne igette 
Malane 

Les Basq ues 
Ka mouraska 

Pohénegamook 
Priee 
Rimouski 

Rimouski 

Rimouski 

Rivière-Bleue 
Riv ière-du-Loup 

Rivière-du-Loup 

Rivière-du-Loup 

Riv ière-Ouelle 
Rivière-Ouelle 

Riv ière-Oue tle 
Sa int-Adelme 
Sa int-Alexandre-de-
Ka mouraska 
Sa int -Alexa ndre-des-Lacs 
Sa mt-Andre 
Sa mt-Antonin 

Sa mt-Antonin 

Saint-Arsène 

Sa int-Clément 
Sa mt-CJeophas 
Sa mt-Cypnen 

Sa int-Damase 
Sa int-Donat 

Sa mte-Angèle-de-Meric i 
Sa mte-Anne-de- Ia-Pocatière 

Sa mte-Blandine 

Sainte-Blandine 

Sa mte-Blandine 

Sa mte-F dIcité 

Sa in te-F ra nço ise 
Samte-He lène 

Pohenégamook 
Priee 
Rimouski (poste chi) 

Rimouski (poste chi ) 

Rimouski (poste chi) 

Rivière-Bleu (poste chI. ) 
Rivière -du-Loup (sta pur.) 

Rivière-du-Loup esta. pur.) 

Riv ière-du-Loup (terrasses) 

Aqueduc Deschênes 
Aqueduc du village 
(riv . Ouelle) 
Aqueduc Paradis-Lachance 
Saint-Adelme (poste chI.) 
Saint-Alexandre (autre 
trait.) 
Sa int-Alex-Lacs (poste chi ) 
Sa int-Andre 
Sa int-Antonin (poste 
chlorat ion) 
Saint-i\ntonin (poste 
chloration) 
Sa int-Arsène 

Sa int-C lém ent (poste ch!. ) 
Sa int-C léophas 
Saint-Cypnen (stapur) 

Sa int-Damase (poste chi ) 
Samt-Donat (poste 
chloration) 
Sa mte-Angèle-de-Merici 
Sa lle coml1l undu conseil -
approv. 
Sa inte-Blandine 

Sainte-B land ine (Bois-
Brulé) 
Sainte-B land ine (Va l-
Neigette) 
Sa inte-Felicite (poste 
chloration) 
Sainte-Françoise 
Sa inte-Helène 

47,4555 1413 -69,233452 15 PUITS TUBULAIRE 
48,59459066 -68, 11 852377 PUITS TUBULAIRE 
48,43083796 -68,35385 111 RIVIERE 

48,440482 1 -68,40983906 LAC 

48,4390032 -68,3 193848 PUIT S TUBULAIRE 

47,4080088 1 -69,0047674 AUTRE (SURF ACE) 
47,7836988 1 -69,42950446 PUITS TUBULAIRE 

47,8 1352953 -69,5 1455852 RIVIERE 

47,77699733 -69,58324939 PUIT S TUBULAIRE 

47,433833 87 -70,02304854 PUITS TUBULAIRE 
PUITS TUBULAIRE 

47,4585208 1 -69,98841594 PUITS TUBULAIRE 
48,82128337 -67,30647148 AUTRE (SURF ACE) 
47,66042644 -69,590015 19 PUITS TUBULAIRE 

48,476 19702 -67,30251213 PUIT S DE SURF ACE 
47,66786853 -69,71589388 PUIT S TUBULAIRE 
47,7660178 -69,458 19 157 PUIT S TUBULAIRE 

47,76457018 -69,45528541 PUITS TUB1JLAIRE 

47,90741 699 -69,42682559 PUITS TUBULAIRE 

47,92261563 -69,09898968 PUITS TUBULAIRE 
48,48742079 -67,75286734 PUITS TUBULAIRE 
47,88653935 -68,999481 63 RIVIERE 

48,66360532 -67,82461768 PUITS HJBULAIRE 
48,47246795 -68,2524301 4 AUTRE (SURFACE) 

48,52343835 -68,0865 1668 PUITS TUBULAIRE 
PUITS TUBULAIRE 

48,36032349 -68,46765832 PUITS TUBULAIRE 

48,39478548 -68,47654987 PUITS TUBULAIRE 

48,36433656 -68,4823 11 26 PUITS TUBULAIRE 

48,87705098 -67,3 1252823 AUTRE (SURF ACE) 

48,09079253 -69,05505947 PUITS TUBULAIRE 
47,59499577 -69,73890794 PUITS TUBULAIRE 
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La Matapédia 
La Matapédia 
La Mitis 
La Mitis 
La Mitis 

La M itis 

Rivière-du-
Loup 
Rivièrè-du-
Loup 
Rimouski -
Neigette 
La M itis 

Rivière-du-
Loup 
Riv ièrè -du-
Loup 
Kamouraska 
Riv ière-du-
Loup 
Les Basques 

Témiscouata 

T émiscouata 

Tém iscouata 

T émlscouata 

Rimouski -
Nelgètte 
Les Basques 

T énllscoua ta 
Riv lère-du-
Loup 
Riv ière-du-
Loup 
Ri v lère-du-
Loup 
La Matapédi a 
La Matapécl la 
Rim ouskj -
Neigètte 
La Matapédia 
La Mitis 
Ka mouraska 

Sainte-Irène 
Sa inte-Irène 
Sa inte-L uc e 
Sainte-Luce 
Sa inte-Luce 

Sa inte-Luce 

Saint-Epiphane 

Saint-Epiphane 

Sa int-Fabien 

Sa int-Gabrie l-de-Rimouski 

Saint-Georges-de-Cacouna 

Sa int-Georges-de-Cacouna 

Saint-Germain 
Saint-Hubert-de-Rivière-du-
Loup 
Saint-Jean-de-Dieu 

Sa int-Juste-du-Lac 

Sa int -J uste-du-Lac 

Saint-Juste-du-Lac 

Saint-Marc-du-Lac-Long 

Sa int-Marcellin 

Saint-Mathieu-de-Rioux 

Saint-Michel-du-Squatec 
Saint-Modeste 

Sa int-Modeste 

Sa int-Modeste 

Sa mt-Moise 
Sa int-Moïse 
Sa int-Narc isse-de-Rim ouski 

Saint-Noël 
Sa i.nt-Octavè-de-Métis 
Sa mt-Pacome 

Val d'Irène 
Val d'Irène 
Lucev ille 
Lucev ille 
Sainte-Luce (poste 
chloration) 
Sainte-Luce (poste 
chloration) 
Saint-Epiphane 

Saint-Epiphane 

Saint-Fabien (usine de 
filtration) 
Saint-Gabriel(poste 
chloration) 
CACOUNA 

CACOUNA 

Saint-Germain Paroisse 
Saint-Hubert (poste chi .) 

Saint-Jean-de-Dieu (poste 
chL) 
Saint-Juste-du-Lac (poste 
chlora) 
Saint-Juste-du-Lac (poste 
chlora) 
Saint-Juste-du-Lac (Poste 
chlora) 
Saint-Marc-du Lac-Long 
(p .chL ) 
Saint-Marcellin 

Saint-Mathieu-de-Rioux P 
CL 
Samt-Michel-du-Squa tec 
Saint-Modeste (Réseau 
Audet) 
Saint-Modeste (Réseau 
Soc .Aqueduc) 
Saint-Modeste (Réseau 
Soc.Aqueduc) 
Saint-Moïse 
Samt-Moïse 
St-Narcisse-de-Rim ouski 

Saint-Noel 
Saint-Octave 
Aqueduc du Village (St-

48,5271 672 -67,5)6056 15 PUITS TUBULAIRE 
48,5271672 -67,55605615 PUITS TUBULAIRE 

48,51509398 -68,3 1898668 SOURCE A DRAINS 1 
48,5201558 7 -68,3154 129 1 SOURCE A DR.lu NS ' 
48,5 19 1436 1 -68,31864582 SOURCE A DRAINS ' 

48,52 182897 -68,3077226 SOURCE A DRAINS : 

47,90402279 -69,33341 293 PUITS TUBULAIRE 

47,90761158 -69,34050289 PUITS TUBULAIRE 

48,25737659 -68,84042284 LAC 

48,455539 13 -68, 18664268 LAC 

47,9 1906386 -69,503 13 122 PUITS TUBULAIRE 

47,946 1222 -69,45 71833 PUITS TUBULAIRE 

47,582523 12 -69,78998126 SOURCE A DRAINS 
47,80861392 -69,13968426 AUTRE (SURFACE) 

48,0 1035505 -69,03682 145 PUITS TUBULAIRE 

47,671 2 11 6 -68,65 170655 AUTRE (SURFACE) 

47,6731 6429 -68,65073735 SOlJRCE A BASSIN l 

47,66859985 -68,66360757 PUIT S TUBULAIRE 

47,40079537 -68,88478854 AUTRE (SURF ACE) 

48,33628354 -68,29493986 PUITS TUBULAIRE 

48,1901 6645 -68,96740032 PUITS TUBULAIRE 

47,87659204 -68,74005455 PUITS TUBULAIRE 
47,8 11 02808 -69,4078 1819 SOURCE A BASSIN l 

47,831 29878 -69,39800 196 PUITS TUBULAIRE 

47,8240 1423 -69,39253309 PUITS TUBULPJRF 

48,55497408 -67,85 1559 19 PUITS TUBULPJRE 
48, 54498638 -67,85311 54 PUITS TUBULPJRE 
48,28 162 157 -68,43544708 PUITS TUBULPJRE 

48,5880628 1 -67,85409324 PUITS TUBULAIRE 
48,6 10173 18 -68,09701422 PUITS TUBULPJRE 
47,4 11 58859 -69,94 114397 PUITS TUBULPJRE 
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Kamouraska 

Kamouraska 

Ka mouraska 

Ka mouraska 

Matane 
Les Basques 

Les Basques 

Les Basques 

La Matapédia 

Matane 
La Matapédia 

La Matapédia 

La Matapédia 
Les Basques 

La Matapédia 

Saint-Pacôme 

Saint-Pasca l 

Sa int-Philippe-de-Néri 

Saint-Philippe-de-Néri 

Saint-René-de-Matane 
Saint-Simon 

Saint-Simon 

Saint-Simon 

Saint-Tharc isius 

Saint-Ulric 
Sa int-Vianney 

Saint-Vianney 

Sayabec 
Trois-Pistoles 

Va l-Brillant 

Pacôme) 
Aqueduc du Village (St-
Pacôme) 
Saint-Pascal (us ine de 
filtration) 
Saint-Phi lippe-de-
Nér i(p.chl) 
Saint-Philippe-de-
Néri(pchl) 
Saint-René-de-Matane 
St-Simon - station de 
traitement 
St-Simon - station de 
traitement 
St-S imon - station de 
traitement 
ST -TfL4RCISIUS - POSTE 
DE TRAITEl'v1ENT 
Saint-Ulric (poste chL ) 
Saint-Vianney Poste de 
traitement 
Saint-Vianney Poste de 
traitement 
Sayabec (poste chloration) 
TROIS-PISTOLES (USINE 
DE TRAIT.) 
Val-Brillant (poste chL) 

47,42003462 -69,954259 15 PUITS TUBULAIRE 

47,50593757 -69,809 14896 RlVIERE 

47,45580659 -69,8 750191 PUITS TUBULAIRE 

47,4588 1886 -69,87977155 PUITS TUBULAIRE 

48,71023663 -67,3903353 1 PUITS TUBULAIRE 
48,2 1102574 -69,009611 12 PUITS TUBULAIRE 

48,20699915 -69,014007 PUITS TUBULAIRE 

48,20869443 -69,0 1596927 SOURCE A DRAINS 

48,54977 11 -67,35467677 PUITS TUBULAIRE 

48,7634 110 1 -67,665 14677 RlVIERE 
48,61369436 -67,41440231 PUITS TUBULAIRE 

48,6 1383838 -67,41456482 PUITS TUBUL /\IRE 

48,57468 152 -67,7820342 1 LAC 
48,0866068 7 -69, 196280 18 RlVIERE 

48,5271 672 -67,556056 15 SOURCE A DRAINS 

Source: Direction régionale du ministè re du Déve loppe ment dm'ab le, de l'Environnement et des Parcs, 2007, 
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ANNEXE 3 RÉSEAUX MUNICIPAUX DE DISTRIBUTION D' EAU 
POTABLE - MONTÉRÉGIE 

MRC : Acton 

Numéro du 
Nom bre de Type 

Nom de la municipalité réseau Nom du réseau personnes d'approvisionnement 
desservies du réseau 

Acton Vale 134268950701 Acton Vale 4786 rivière 

Upton 13427018 1701 Upton 1200 eau sou terraine 

MRC Beauharnois-Salaberry 

Numéro du 
Nombre de Type 

Nom de la municipal ité réseau Nom du réseau personnes d'approvisionnement 
desservies du réseau 

Sa laberry-de-Valleyfield 13 4361750701 Valley field (Secteu r Gra nde- 3130 fleu ve 
Ile) 

Beauharnois 134360840701 Beauha rnois (Melochevi lle) 1980 eau sou terra ine 

Sainte-Martine 134357630701 Sainte-Mart ine 2250 Mi xte 

Beau harnois 134360680701 Beauharnois (sect 8 74 3 fleu ve 
Beauharnois) 

Saint- Urbain -Prem ier 13 4 29451070 1 Sa int-Urba in -Prem ier 50 Mi xte 

Salaberry-de-Valley field 11 3075840701 Valleyfield (Secteur Valleyfield) 34772 fl euve 

MRC Brome-Missisquoi 

Numéro du 
Nombre de Type 

Nom de la m un ici palité 
réseau 

Nom du résea u personnes d'approvisionnement 
desservies du réseau 

Sutton 134246760 70 1 Sutton (canton ) 3500 lac 

Saint-Armand 13430012070 1 Saint-Armand (Philipsburg) 2 50 lac 

Abercorn 13424742 170 1 Abercorn 216 eau souterraine 

Lac -Brome 134264321701 Lac-Brome 323 5 ea u souter raine 

Frelighsburg 244366280701 Frélighsburg 210 ea u souterrai ne 

Farnham 116278 1 7070 1 Farnham 6900 ri vière 

Cowansville 119 7989 5070 1 Cowansvi lle 12010 lac 

Bedford 134245440701 Bedford 3200 lac 

Sutton 13424 718 170 1 Sutton (secteur ville) 1500 ea u souter ra ine 

MRC La Haute-Yamaska 

Numéro du 
Nombre de Type 

Nom de la munici palité 
résea u 

Nom du réseau personnes d 'approvisionnement 
desservies du réseau 

Warden 13425939170 1 Warden 210 eau souterraine 

Warden 1342 59391702 Warden (puits Roy) 50 eau souterraine 

Rox ton Pond 905446850701 Roxton Pond 1210 eau souterrai ne 
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Granby 134308220702 Granby (Lac Shefford) 270 lac 

Granby 134308220701 Granby 45000 lac, r ivière 

Bromont 134263740701 Bromont 5400 ri vière 

Waterloo 120169111701 Waterloo 4100 eau souterra ine 

MRC : La Vallée-du-Richelieu 

Numéro du Nombre de Type 
Nom de la municipalité 

réseau 
Nom du réseau personnes d'approvisionnement 

desserv ies du réseau 

Sai nt-Deni s-su r- Richel ieu 476784460701 Sai nt-Den is-su r- Richel ieu 2200 ri vière 

Belœi l 115337830701 Belœil (ville) 19800 ri vière 

Saint-Mathieu-de-Beloeil 134267880701 Saint-Math ieu -de-Beloei l 2100 ri vière 

Saint-Marc -sur -Richelieu 13425426070 1 Saint-Marc-su r-Richelieu 2020 r iviè re 

Saint-Jean -Baptiste 115092390701 Saint-Jea n -Baptiste 2978 riv ière 

Sa i nt-Cha r ies-su r-Richelieu 318463140701 Saint-Cha ri es-su r- Richelieu 1800 ri vière 

Sa int-Basile -I e-Gra nd 114511920701 Saint-Basile-Ie -Grand 14000 ri vière 

Saint -Anto ine-sur-Richelieu 219327930701 Saint-Antoi ne-sur-Richelieu 1560 riv ière 

Otterbu rn Pa rk 1306475 30701 Otterburn Park 83 15 rivière 

Mont-Saint-Hilaire 115086600702 Mont-Saint-Hilaire (Lac Hertel) 750 lac 

McMastervilie 115352340701 McMastervilie 4 108 rivière 

Carigna n 134250950703 Carignan (Secteur du golf) 300 fl euve 

Carignan 134250950701 Carignan (Secteur Bell erive ) 3070 ri viè re 

Mont-Sain t -Hilaire 115086600701 Mont-Saint-Hilai re 15000 rivière 

Carig nan 134250950 702 Carignan (Secteu r Ste- 315 r ivière 
Th érèse) 

Chambly 1342513 7070 1 Chambly 211 00 riv ière 

MRC Lajemmerais 

Numéro du 
Nombre de Type 

Nom de la m unicipalité 
réseau 

Nom du réseau personnes d'approvisionnement 
desserv ies du réseau 

Varenn es 13425525070 1 Varennes 20600 fl euve 

Sa inte-Jul ie 13425350070 1 Sainte-Jul ie 27998 fl euve 

Sain t-Amable 134254830701 Saint-Amable 7680 fi eu ve, rivière 

Contrecœur 1519 5589070 1 Contrecœu r 5600 fl euve, ri vière 

Cali xa-Lavallée 134256400 70 1 Ca lixa- Lava llée 515 fieu ve, rivière 

Verchères 1342568 10701 Verchères 5075 f ieu ve 

MRC: Le Bas-Richelieu 

Numéro du 
Nombre de Type 

Nom de la municipalité 
réseau 

Nom du réseau person nes d'a pprovision nemen t 
desserv ies du résea u 

Sainte-Vic toire-de-Sorel 134273070701 Sainte-Victoire-de-Sorel 2180 riv ière 

Massuev ill e 22526149079 1 Rég ie d'aq ueduc Richelieu - 554 r ivière 
Cen tre 

Sain t -Aimé 22526 149079 1 Régie d'aq ueduc Richelieu- 528 rivière 
Centre 
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Sain te-An ne-de-Sorel 134273980701 Sainte-Anne-de-Sorel 29 10 rivière 

Saint-Roch-de-Richelieu 1342742 20701 Sain t -Roch -de-Richelieu 1720 rivière 

Sain t-Gérard-Majel la 134285780701 Saint -Gérard-Majella 515 riv ière 
(R.A.R.C ) 

Saint-Joseph -de-Sorel 134274480701 Saint-Joseph -de-Sorel 1800 rivière 

Saint-Ours 2937105 1070 1 Sain t -Ours 1690 rivière 

Saint-Robert 120283200701 Saint -Robert 1870 rivière 

Sorel -Tracy 30270490070 1 Sorel-Tracy (Secteur Sorel) 25600 riviè re 

Yamaska 134286930701 Yamaska 2496 ri vière 

Saint-David 22 526149079 1 Régie d'aqueduc Richelieu- 857 rivière 
Centre 

Sorel -Tracy 302704900702 Sorel-Tracy (Secteur Tracy) 13 100 riv ière 

MRC Le Haut-Richelieu 

Numéro du Nom bre de Type 
Nom de la munici pa lité 

résea u Nom du résea u personnes d'approvis ionnemen t 
desserv ies du réseau 

Venise-en -Québec 134282550701 Veni se -en -Québec 600 rivière 

Henry vill e 134298080701 Henry ville (Mu nicipalité) 9 18 ri vière 

Henryville 239898 17079 1 R.I.A.E.P.H.V. 1008 rivière 

Lacolle 134247910701 Lacolle 1600 rivière 

Sain t -Alexandre 2697 48990701 Sa int-Alexandre 2250 eau souter rain e 

Sainte-Anne-de -S abrevois 134327370701 Sainte-Anne-de-Sabre vois 450 r ivière 

Sainte-Brigide-d' I bervi lle 134299210701 Sa inte- Brigide -d'Ibervi lle 700 eau souterraine 

Sa int-Georges-de-Clarencev ille 281528660701 Saint-Georges-de-Clare ncev ille 500 r ivière 

Sa i nt-Jea n -su r -Richeli eu 113453940701 Saint-Jean -sur- 577 12 ri vière 
Richelieu(Ri v.Ouest) 

Sa int- Sébast ien 1342893 30701 Saint-Séba stien 450 ri vière 

Sai nt-Jean -su r- Richeli eu 113724 14070 1 Sa int-Jean -su r-Richelieu (Ri ve 12700 rivière 
Est ) 

MRC Le Haut-Saint -Laurent 

Numéro du Nombre de Type 
Nom de la municipa lité 

réseau 
Nom du réseau personnes d'approvisionnement 

desservies du résea u 

Sai nt-Chrysostome 13429485170 1 Sa int-Chrysostome 2283 ea u souterraine 

Howick 134358621701 Howick 589 ea u souterra ine 

Orm stown 13435938 1701 Ormstown 2200 eau souterraine 

Huntingdon 134297 170701 Huntingdon 3500 riv ière 

MRC Les Jardins-de- Napierville 

Numéro du 
Nombre de Type 

Nom de la m unicipalité 
réseau 

Nom du réseau personnes d'approvision nement 
desservies du réseau 

Sa int-Cyprien -d e- Nap ierv ille 134302020 70 1 St -Cyprien-de-Napierville 21 5 ea u souterraine 

Sai nt -Cv prien -de- Na piervil le 13430202 170 1 St -Cyp rien-de-Napiervi lle( 1- 53 eau souter ra ine 
Avenue) 

Saint-Rémi 14832380 1701 Sa int-Rémi 500 5 ea u souterraine 
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Napiervi ll e 134301941 701 Napiervi lle (village) 3030 eau souterra ine 

Hemmingford 13429899 1701 Hemm ingford (Vi llage) 750 eau souterra ine 

MRC Les Maskoutains 

Numéro du 
Nombre de Type 

Nom de la municipali té 
réseau Nom du réseau personnes d'approvisionnement 

desservies du réseau 

Sain t -Simon 13 4289580701 Saint-Sim on (MRC Les 959 riviè re 
Maskou ta ins) 

Saint -Hyacin t he 15 193 5190701 Sain t-Hyaci nthe 50000 riviè re 

Sain t - Hug ues 21932603070 1 Sain t -Hugues 840 riviè re 

Sainte-Ma rie- Madeleine 134276460703 Ste-Ma rie-Madeleine (4e Rang) 245 r ivière 

Sain t -Pie 134269 11070 1 Saint-Pie (vi lle) 39 18 rivière 

Sain te-Madeleine 13427687070 1 Sai n te- Madeleine 2180 rivière 

Sainte-Marie -Madeleine 134276460701 Ste-Marie-Madeleine (Dom , Lac 1474 rivière 
Huron) 

Sa inte-Hélène -de-Bagot 16 522906 1701 Sain te- Hélène-de-Bagot 102 5 eau souterra ine 

Saint-Pie 134253190 702 Saint-Pie ( Petit rang) 4 27 ri vière 

Sainte-Ma rie- Madelei ne 134276460702 Ste-Marie-Madeleine 686 rivière 
(Sect,D ouvi lle) 

Saint-Louis 22526 1490791 Régie d 'aqueduc Richelieu- 774 r ivière 
Centre 

Saint-Dominique 134262340701 Saint-Dominique 1600 mixte 

Saint-Damase 13427596 1702 Sai nt-Damase (puits # 3 public) 100 eau souterra ine 

Sa int-Damase 134275960701 Sain t-Damase 2400 riviè re 

Sai nt- Berna rd -de-Micha udvi Ile 22526 1490791 Rég ie d 'aqueduc Ric helieu - 573 rivière 
Centre 

Saint-Barnabé-Sud 22526 1490791 Rég ie d'aqueduc Richel ieu- 889 rivière 
Cen t re 

La Présentation 1342785 1070 1 La Présen tation 2057 riv ière 

Sa int-Jude 22526 149079 1 Régie d'aqueduc Richelieu - 1128 rivière 
Centre 

Sain t -Liboire 13427067070 1 Sa int-Li boi re 157 5 eau sou terra ine 

Sa i nt- Ma rcel -de-Richel ieu 22526149079 1 Régie d'aqueduc Richelieu- 620 rivière 
Centre 

MRC Roussillon 

Numéro du 
Nombre de Type 

Nom de la mu nicipa lité 
réseau 

Nom du réseau personnes d'approvisionnement 
desservies du réseau 

Sa int-Constan t 13430285070 1 Sa int -Constant 23000 fleu ve 

Chât ea uguay 15911498070 1 Châtea uguay 41700 m ixte 

Delson 13430269070 1 Delson 7233 fleuve 

La Prairie 134303350701 La Prairie 18150 fl euve 

Mercier 13435680070 1 Mercier 9300 m ixte 

Sain te-Ca therine 134303500701 Sa i n te-Ca th eri ne 16128 fl euve 

Sa int- Isidor'e 134302440701 Sa in t -I sido re 1750 eau souterraine 
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Sain t -Ph il ippe 134304260 701 Saint-Ph ilippe 3500 fl euve 

Candiac 11 4922610701 Candiac 13837 fleuve 

Léry 1328138107 51 Léry 277 eau souterra ine 

MRC : Rouville 

Numéro du Nombre de Type 
Nom de la municipa li té réseau Nom du réseau personnes d'approvis ionnement 

desservies du réseau 

Saint-Mathias-su r-Richelieu 11 5094860701 Saint-Mathias-sur-Richelieu 3800 rivière 

Saint-Césaire 12062378170 1 Saint-Césaire 3550 eau souterraine 

Marievi lle 134 286440701 Marievi lle 4900 rivière 

Richelieu 13 4287500701 Richelieu 5446 rivière 

Rougemont 134288260701 Rougemont (McArthur) 150 eau souterraine 

Rougemont 13 4288750701 Rougemont 2200 eau souterraine 

Sainte-Angèle-de-Monnoir 134285520701 Sainte-Angèle-de-Mon noir 776 rivière 

Saint- Pa ul-d' Abbotsford 13428453 1701 Saint-Pa u I-d 'Abbotsford 948 eau sou terraine 

Ange -G ard ien 134283880701 Ange-Gardien 1382 rivière 

MRC : Vaudreuil-Soulanges 

Numéro du Nombre de Ty pe 
Nom de la munici pali té 

résea u Nom du réseau personnes d'approvisionnement 
desservies du réseau 

Saint -Polycarpe 27 1485760701 Saint-Polycarpe (S .D.) 4474 eau souterraine 

Saint-Lazare 134340141702 Sain t -Lazare, Saint-Louis 8 00 eau souterraine 

Saint- Lazare 134340140702 Saint-Lazare, Sainte -Angélique 10500 eau souterraine 

Saint-Lazare 134340 140701 Saint-Lazare, Sadd le -Brook 3600 eau souterraine 

Sain t -Zotique 115324960701 Sain t -Zotique 3900 fleu ve 

Saint-Clet 14186910070 1 Saint-Clet 1200 eau souterraine 

Vaud reu il -Dorion 3 184523 30703 Vaudreu il-Dorion (Hudson 3 32 ea u souterrain e 
Acres ) 

Sa inte-Marth e 1934 16271701 Sainte-Marthe 510 eau souterraine 

Terrasse-Vaudreuil 134330160701 Terrasse-Vaudreui l sect . Nord 2400 fleu ve 
N.D) 

Rigaud 3 1846579 1702 Rigaud (Gauthier) 93 eau souterraine 

Va udreui l -Dorion 3 184523 3070 2 Vaudreui l-Dorion (Dorion) 7049 eau souterraine 

Hudson 134343030702 Hudson (Pointe -à-Raquette) 100 eau souterraine 

Va udreui l -Dorion 3 18452 330704 Vaudreuil -Dorion (H.Ri ve 91 fleu ve 
Summerlea ) 

Vaudreu il -Dorion 3184523 31702 Vaudreuil-Dorion (Ha rwood) 245 eau souterraine 

Va ud reu il -Dorion 318 452331703 Vaudreu il-Dorion (Domaine en 11 2 eau souterraine 
Haut) 

Va udreui l-Dorion 3 184523 31704 Vaudreu il -Dorion (Ri tchie) 52 ea u souterraine 

Va udreuil -Dori on 3 184523 31705 Vaudreuil -Dorion (Secteur 52 eau souterraine 
Murphy) 

Vaudreui l -Dorion 318452330701 Vaudreui l-Dorion (Station 129 50 ri vière 
purifica) 
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L'Île-Cadieux 134340480701 L'Ile Cadieux 150 rivière 

Rigaud 318465790703 Rigaud (Rue Séguin) 200 eau souterraine 

Rigaud 318465790702 Rigaud (Pointe-à-Raquette) 735 eau souterraine 

Rigaud 318465790701 Rigaud (Réseau urbain.) 4005 eau souterraine 

Poi nte-des-Cascades 134356560701 Pointe-des-Cascades 1042 fleuve 

Pincourt 134339090701 Pincourt 9966 fleuve 

Notre-Dame-de-l'Île-Perrot 226773550701 Notre-Dame-de-L'Île-Perrot 9570 fleuve 

L'Île-Perrot 134337350701 L'Île-Perrot 9857 rivière 

Les Coteaux 318455630701 Les Coteaux 3700 fleuve 

Les Cèdres 237474620701 Les Cèdres (puits du fleuve) 4014 eau souterraine 

Les Cèdres 237474620701 Les Cèdres (puits du fleuve) 4014 eau souterraine 

Hudson 134343031702 Hudson (Les Vallées d'Hudson) 225 eau souterraine 

Hudson 134343031701 Hudson (réseau urbain) 5100 eau souterraine 

Coteau-du-Lac 199594930701 Côteau -du -Lac (village) 4500 fleuve 

Vaudreuil-su r-Ie-Lac 134339580701 Vaudreuil-sur-Ie-Lac 1009 rivière 

MRC : Ville de Longueuil 

Numéro du Nombre de Type 
Nom de la municipalité 

réseau Nom du réseau personnes d'approvisionnement 
desservies du réseau 

Longueuil 114341800701 Longueuil (Saint -Lambert) 110687 fleuve 

Longueuil 113763650701 Longueuil 235173 fleu ve 

Longueuil 11 3763650702 Longueuil (local) 34800 fleuve 

Source: Dkection .-égionale du ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs, 2007. 
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ANNEXE 4 QUESTIONNAffiE 

Enquête sur les l'epl'ésentations et les usages de la forêt privée du Bas-Saint-Lam'ent 
pat' la population régionale 

Questionnaiœ 

Bonjour, 

La présente enquête fait par1ie d ' un proj et de recherche réalisé par la Chaire de Recherche sur la 
Forêt Habitée de l' UQ AR et ses pat1enaires régionaux. Son but est de dresser un portrait de la 
fréquentat ion de la forêt privée du Bas-Saint- Laurent par la population régionale à des fins 
récréatives . 
Les réponses à ce questiolmaire seront traitées de manière conf identielle et les résultats ne seront 
rendus publics que d ' une façon synthétique de manière que l' identification des indiv idus so it 
imposs ible. 

Q UESTION 1 

A vez-vous fréquenté la forêt dans les 12 del11iers mois? 

OUI O non 0 

>- Si non : passer à la qu.estion 5 
>- Si oui : Avez vous fréquenté une forêt privée 

OUI O non 0 

• Est-ce qu 'elle est si tuée dan s la région du BSL ? 

OUI 0 n Oll 0 

• La fo rêt privée que vous avez fréquentée appartient à : 
vous-même ou votre famill e immédiate 

OUI O non 0 

• Si ou.i : Combien de perS0l111eS viennent habi tuellement 
pratiquer leurs ac tiv ités de lo is irs sur votre domaine fo res ti er 
? 

• Quell es sont les activités de lo is irs les plus fréq uemment 
exercées par ces personnes ? 
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un parent 
un VO lsm 

La randormée pédestre 
vélo de montagn es 
chasse 
pêche 
VIT 
Raquette, ski 
Motoneige 
Observation de la faune ou de la flore 
Autre 

. . un ami, une COlmalssance 
un organisme ou une entreprise 
un propriétaire inconnu 

Si oui: Avez vous fréquenté une Forêt publique 

OUI O non 0 

o 
o 
o 
o 
o 
o 
o 
o 

o 
o 
o 
o 
o 

• Est-ce qu'elle est située dans la région du BSL ? 

Oui 0 No n 0 

• Saviez-vous s i c 'était : 
• ZEe 0 

• Réserve 0 

• Parc 0 

• Autre 0 

Si oui ne sais pas si la jorèt est privée ou publique 0 

• Est-ce qu ' elle est s ituée dans la région du BSL '} 

Oui 0 No n 0 

QUESTION 2 
À quelle saison et à quel moment de la semaine vo us vo us rendez habituellement en fo rêt ? 

• Été 0 en sema ine 0 lIn de sem aine 0 

• Automne 0 en semaine 0 fin de semame 0 
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• Hiver 0 en semaine 0 fin de semaine 0 

• Printem ps 0 en semaine 0 fin de semaine 0 

QUESTION 3 
La forêt à laq uelle vous vous rendez le plus souvent est située approximativement à quelle 
distance de votre résidence? .... . . ..... km. 

QUESTION 4 
Quel type d 'activité avez-vous pratiqué en forêt au cours des douze demi ers mois et quelle en 
était la fréquence? : 

Activités Jamais quelquefois fréquemment Privée publique 

Randonnée 
pédestre 
Randonnée à 
vélo 
VTT 

Motoneige 

Raquettes, ski 
de fond 
Canot 

C-:a mping 

Observation 
d'oiseaux et/ou 
d'animaux 

Chasse 

Pêche 

Autre 

QUESTION 5 

Je vais vous énumérer quelques se rvices di spensés par la forêt privée et j ' aimerais que vous me 
di siez s i c'est 1) très impoltant , 2) important ou 3) peu important pour vous: 
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Serv iCès Très im porta nt Important Peu important 

Production de bois 

Paysage 

Lo isirs 

C réation d ' emplois 

Habitat pour la faune 
(animaLL", o iseaux) 
Quali té de l'eau 

Qua lité de l'a ir 

Autre . 

QUESTION 6 

Imaginez que vous deviez débourser chaque aunée un certain montant pour amé lio rer les 
serv ices rendus par la forêt privée. 

• indiquez lè montant, panni ceux que j e vais vous énumérer, à partir duque l ce pri x 
vous semblerait excess if pour pouvo ir pratiquer les activités de loisir en forêt prù'ée : 

10 $ 0 

120 $ 0 

20 $ 0 

150 $ 0 

30 $ 0 

200 $ 0 

50 $ 0 

300 $ 0 

75 $ 0 

400 $ 0 

100 $ 0 

> 400 $ o .... 

.:. Si rien: Indiquez pour quell e raison vous ne voul ez pas contribuer (on ne 
suggère pas de réponses) : 

o dés intérêt pour le suj et 

o du ressort des fonds publics 

o difficulté de se prononcer sur une valeur 

o autre : . .. .. . . . . 

• fJ1diquez le montant, parm i ceux que j e vais vous énumérer, à partir duque l ce prix 
vo us semblera it excess if pour protéger l'environnement (la qualité de l'air et de 
l 'eau , la flore et la faun e) : 

10 $ 0 

120 $ 0 

20 $ 0 

150 $ 0 

30 $ 0 

200 $ 0 

50 $ 0 

300 $ 0 

75 $ 0 
400 $ 0 

100 $ 0 

> 400 $ o . ... 

.:. Si rien : Indiquez pour quell e raison vous ne vo ul ez pas contribuer (on ne 
suggère pas de réponses) : 
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o dés intérêt pour le suj et 

o du ressort des fonds publics 

o diffi culté de se prononcer sur une valeur 

o autre : . . . . .... . 

• Indiquez le montant, parmi ceux que je vais vous énumérer, à partir duquel ce prix 
vous semblerait excessif pOlir soutenir l 'emploi et la production de bois : 

10 $ 0 

120 $ 0 

20 $ 0 

150 $ 0 

30 $ 0 

200 $ 0 

50 $ 0 

300 $ 0 

75 $ 0 

400 $ 0 

100 $ 0 

> 400 $ o .. . . 

.:. Si rien: Indiquez pour quelle raison vous ne voulez pas c<?ntribuer (on ne 
suggère pas de réponses) : 

o dés intérêt pour le suj et 
o du ressOli des fonds publics 

o diffi culté de se prononcer sur une valeur 

o autre: . . . . .. . . ... . . . .. . 

• Si vo us deviez payer pour ces services, quelle fonne vous semble la plus appropriée: 

Partic iper à un fonds 0 

Payer un droit d ' entrée 0 

QUESTION 7 
informations personnelles : 

• Quel àge avez-vo us? 

Augmenter vos Impôts 0 

Autre 0 

• Quel est le plus haut ni veau de scolarité que vo us avez complété? 

• Sexe : . .. . . . .. ... .. . 

• Profess ion : .. . ... . . . . . . . ... . .. . . . . 

• Habitez-vo us dans : 
o Un rang 0 

o Un village 0 
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o Une ville 0 

Merci pour votre précieuse collaboration. 

!RÉSERVÉ À L'ENQUÊTEUR! 

Nom du répondant : .. . ... .. . . .. .. .. ..... ... . .. .. ....... . 
A .. dresse: .... . .. . . . .... . ... . .. . . ... . .. .. . . .... . . ... ...... . . 
No Tel : ( . . .... ) ... . .. . o. •••••• • ••• 

Appe l l : 
• Date et heure: . .... ..... o.o. •• • ••• o. •••• •• 

• Durée : ........... .. . . .... . . . . . 
Appel 2 : 

• Date et heure : . ... . ... .. . . . . ... .. . . ... . 
• Durée: . .. ..... . ..... .. . . . . ... . 
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